
 
 

 
Conseil Communautaire  

PROCES VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

du  5 mai  20 11 
 

 

Lôan deux mil onze, le jeudi cinq mai, à 19 heures, le conseil communautaire de la Beauce 
Aln®loise l®galement convoqu® sôest r®uni à lôh¹tel communautaire ¨ Auneau, en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur Dominique LEBLOND. 

 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
TITULAIRES PRÉSENTS  : Florent AMY, Alain BESNIER, Alain BONDON, Eduardo CASTELLET, 
Philippe DERUELLE, Monique FOUQUET, Benoît GARENNE, Gérard GENET, Claire GENOVA, 
Michèle GUYOT, Evelyne LAGOUTTE, Antoinette LAMBERT, Dominique LEBLOND, Joël 
MARCHAND, Serge MILOCHAU, Xavier MOREAU, Jacques RANGELIAN, Jean-Jacques RAUX, 
Bertrand de ROUGE,  Jacqueline SAUGER, Michel SCICLUNA, Jean-Luc THIROUIN, Jacques 
WEIBEL 
 
TITULAIRES ABSENTS EXCUSÉS  : Nicole LUCAS, Karine THIEBAULT, Sylvie RIVAUD 
 
SUPPLÉANTS PRÉSENTS : Cathy LUTRAT, Eric SEGARD 
 

 
 
 
 

Nombre de Conseillers  
 

en exercice 26 
présents 25 
votants 25 

 
 
 

ttt  uuu 
 

 

 
Le procès-verbal intégral de la séance peut être consulté au siège de la CCBA après approbation par le conseil communautaire. 

 
 

Jacques WEIBEL se porte candidat comme secrétaire de séance, aucune autre candidature ne 
sô®tant pr®sent®e, celle-ci est accept®e ¨ lôunanimit®. 
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? PROCES VERBAL DU CONSEIL DU 29 MARS  201 1 : 
Michel SCICLUNA reproche que lôexpression ç bal des faux culs » ait été remplacée dans le 
procès verbal par « bal des hypocrites ». Le procès verbal est approuvé à la majorité 8 contres 
(DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, MARCHAND, RAUX, SCICLUNA) et 17 pour. 
 
Alain BESNIER demande la raison de ces votes contre. Il lui est r®pondu dôabord n®gativement 
puis pr®cis® ensuite que côest sans raison.  
 

 

? DELIBERATIONS  : 
 
01 -TARIFS SEJOUR ETE 2011 ALSH  
 
Les PEP28 et la CCBA organisent pour les enfants de 6 à 12 ans un séjour intitulé « à vos 
boussoles. Prêt ! Partez ! » à VEAUGUES dans le département du Cher du 18 au 22 juillet  2011. 
 
Descriptif du séjour : les enfants s®journeront dans un pavillon de trois niveaux au cîur dôun 
parc ombragé.  
Ils partiront ¨ la d®couverte de la faune et la flore ¨ lôaide dôun intervenant ext®rieur, sôexerceront 
au VTT lors de balades en for°t, y construiront une cabane ¨ lôaide de mat®riaux recycl®s et 
sô®lanceront dans une course dôorientation dans les bois. 
Une visite guid®e du ch©teau de Guedelon sera organis®e ainsi quôune journ®e ¨ la ferme o½ les 
enfants pourront sôadonner ¨ lô®quitation, la poterieé 
Un conteur sera convié pour animer une veillée avec les enfants. 
 
Objectifs du séjour : 
- Permettre à chacun de sô®panouir en dehors du cercle familial 
- Pr®parer les enfants ¨ plus dôautonomie 
- Sensibiliser les enfants au respect de la nature 
 
Tarifs : 
 

Ressources mensuelles imposables par 
foyer 

Prix du séjour 
% de participation 

des familles 

      0-1 100 ú 149 ú 35 % 

1 101-1 400 ú 183 ú 43 % 

1 401-1 700 ú 213 ú 50 % 

1 701-2 000 ú 247 ú 58 % 

2 001-2 300 ú 277 ú 65 % 

2 301-2 600 ú 306 ú 72 % 

2 601-2 900 ú 340 ú 80 % 

2 901 et plus 370 ú 87 % 

Hors communauté de communes 425 ú 100 % 

 
Une réduction de 10 % est effectuée sur le séjour du 2 ème enfant dôun m°me foyer. 
 
Une réduction de 20 % est effectuée sur le séjour du 3 ème enfant dôun m°me foyer. 
 
Les réductions pour les 2ème et 3ème enfants ne sôappliquent pas aux familles ç hors CCBA ». 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, 
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Après en avoir délibéré, ̈  lôunanimit® 
 

 DECIDE dôadopter les tarifs pour le s®jour ç à vos boussoles. Prêt ! Partez ! » du 18 au 
22 juillet 2011 organis® par la CCBA et lôADPEP28 ¨ VEAUGUES dans le d®partement du 
Cher comme suit : 

 
Ressources mensuelles imposables par 

foyer 
Prix du séjour  % de la 

participation 
des familles 

     0 -1 100 ú 149 ú 35 % 

1 101-1 400 ú 183 ú 43 % 

1 401-1 700 ú 213 ú 50 % 

1 701-2 000 ú 247 ú 58 % 

2 001-2 300 ú 277 ú 65 % 

2 301-2 600 ú 306 ú 72 % 

2 601-2 900 ú 340 ú 80 % 

2 901 et plus 370 ú 87 % 

Hors communauté de communes 425 ú 100 % 

 
 PRECISE quôune r®duction de 10 % est effectu®e sur le s®jour du 2ème enfant dôun m°me 

foyer. 
 

 PRECISE quôune r®duction de 20 % est effectu®e sur le séjour du 3ème enfant dôun m°me 
foyer. 

 

 PRECISE que ces r®ductions ne sôappliquent pas pour les familles ç hors CCBA ». 
 
 
02 - TARIFS 2011 -2012 APPLICABLES AUX ALSH ET AUX ACCUEILS PERISCOLAIRES 
INTERCOMMUNAUX  
 
En date du 28 mars 2011, la commission petite enfance/jeunesse a validé les nouvelles 
propositions tarifaires. 
 
Il sôagit dôappliquer une augmentation de 2% sur lôensemble des tarifs (hors frais de repas) et 
dôaugmenter le prix du repas de 0,05 ú. 
 
Les nouveaux tarifs seront applicables ¨ compter du 01/07/2011 et ce jusquôau 30/06/2012. 
 
Il est proposé pour les grandes vacances :  

-  Un tarif pour une semaine de 5 jours pou r un prix de 4,5 jours  
-  Un tarif pour une semaine de 4 jours pour un prix de 3,8 jours  
-  La possibilit® pour les enfants dô°tre accueillis ¨ la journ®e ¨ titre exp®rimental sous 
r®serve dôune inscription pr®alable. 

 
Il est rappelé cependant que pendant les grandes vacances, les enfants ne sont pas accueillis à 
la demi-journée et que les sorties sont réservées en priorité aux enfants inscrits à la semaine de 
4 ou 5 jours.  
 
Il est précisé que pour 2 enfants présents, une réduction de 10% est appliquée sur la tot alité de 
la facture et pour 3  enfants et plus présents une réduction de 20 % est appliquée.  
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Les élus sont invités à délibérer sur les tarifs présentés ci-dessous : 
 

Accueil périscolaire ï Forfait mensualisé CCBA  
 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Forfait mensualisé 
MATIN (ú) 

Forfait mensualisé 
SOIR (ú) 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 10.61 10.82  15.76 16.08  

1101-1400 11.52 11.75  17.43 17.78  

1401-1700 13.35 13.62  19.86 20.26  

1701-2000 15.01 15.31  22.59 23.04  

2001-2300 17.13 17.47  25.77 26.29  

2301-2600 20.47 20.88  30.77 31.39  

2601-2900 22.43 22.88  33.79 34.47  

2901 et +  24.56 25.05  37.14 37.88  

 
 
 

Accueil périscolaire ï Tarif journalier CCBA  
 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Tarif journalier  
MATIN (ú) 

Tarif journalier  
SOIR (ú) 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 0.97 0.99  1.46 1.49  

1101-1400 1.09 1.11  1.63 1.66  

1401-1700 1.24 1.26  1.84 1.88  

1701-2000 1.40 1.43  2.11 2.15  

2001-2300 1.53 1.56  2.39 2.44  

2301-2600 1.90 1.94  2.86 2.92  

2601-2900 2.09 2.13  3.15 3.21  

2901 et +  2.28 2.33  3.42 3.49  
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Accueil de loisirs ï Tarif journalier et ½ journalier CCBA  
Mercredis et Vacances  

 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Journ®e (ú) 
İ journ®e (ú) 

Sauf grandes vacances 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 5.17 5.27  3.24 3.30  

1101-1400 6.17 6.29  3.75 3.83  

1401-1700 6.88 7.02  4.08 4.16  

1701-2000 8.16 8.32  4.76 4.86  

2001-2300 8.93 9.11  5.18 5.28  

2301-2600 10.11 10.31  5.73 5.84  

2601-2900 11.68 11.91  6.41 6.54  

2901 et +  12.71 12.96  6.94 7.08  

Repas en + : 3.25 ú 
 
 

 
 

Accueil périscolaire ï Forfait mensualisé hors CCBA  
 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Forfait mensualisé 
MATIN (ú) 

Forfait mensualisé 
SOIR (ú) 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 11.67 11.90  17.34 17.69  

1101-1400 12.67 12.92  19.17 19.55  

1401-1700 14.69 14.98  21.85 22.29  

1701-2000 16.52 16.85  24.85 25.35  

2001-2300 18.85 19.23  28.35 28.92  

2301-2600 22.52 22.97  33.85 34.53  

2601-2900 24.68 25.17  37.17 37.91  

2901 et +  27.00 27.54  40.51 41.32  
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Accueil périscolaire ï Tarif journalier hors CCBA  

 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Tarif journalier  
MATIN (ú) 

Tarif journalier  
SOIR (ú) 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 1.09 1.11  1.63 1.66  

1101-1400 1.20 1.22  1.79 1.83  

1401-1700 1.36 1.39  2.02 2.06  

1701-2000 1.55 1.58  2.32 2.37  

2001-2300 1.70 1.73  2.64 2.69  

2301-2600 2.11 2.15  3.16 3.22  

2601-2900 2.29 2.34  3.46 3.53  

2901 et +  2.50 2.55  3.77 3.85  

 
 

Accueil de loisirs ï Tarif journalier et ½ journalier hors CCBA  
Mercredis et Vacances scolaires  

 

Revenus déclarés 

Journ®e (ú) 
İ journ®e (ú) 

Sauf grandes vacances 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 6.72 6.85  4.21 4.29  

1101-1400 8.02 8.18  4.87 4.97  

1401-1700 8.94 9.12  5.32 5.43  

1701-2000 10.62 10.83  6.18 6.30  

2001-2300 11.61 11.84  6.74 6.87  

2301-2600 13.15 13.41  7.45 7.60  

2601-2900 15.19 15.49  8.33 8.50  

2901-et +  16.53 16.86  9.02 
9.20  

 

Repas en plus : 3,55 ú 
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Accueil de loisirs ï Tarif semaine de 5 et 4 jours  

Grandes vacances exclusivement  
 

Revenus déclarés 

Semaine de 5 jours (ú) Semaine de 4 jours (ú) 

Tarif  
CCBA 

Tarif  
Hors CCBA 

Tarif 
CCBA 

Tarif 
Hors CCBA 

0-1100 23.74 30.84 20.04 26.05 

1101-1400 28.33 36.81 23.92 31.09 

1401-1700 31.58 41.03 26.67 34.66 

1701-2000 37.45 48.75 31.63 41.17 

2001-2300 40.99 53.30 34.62 45.00 

2301-2600 46.41 60.36 39.19 50.97 

2601-2900 53.61 69.73 45.28 58.88 

2901-et +  58.34 80.98 49.27 64.08 

Repas en + : 3,25 ú tarif CCBA ou 3,55 ú tarif hors CCBA 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, 
 
après en avoir délibéré, à lôunanimit® 
 

 ADOPTE les tarifs ci-après, pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement et les Accueils 
Périscolaires intercommunaux. 

 

 ADOPTE le prix du repas à 3,25 ú pour les enfants r®sidant dans les communes de la 
CCBA et à 3,55 úpour les enfants r®sidant hors de la CCBA  

 

 PRECISE que ces tarifs sont applicables du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012.  
 

 PRECISE que pour 2 enfants présents, une réduction de 10% es t appliquée sur la 
totalité de la facture.  

 
 PRECISE que pour 3 enfants et plus présents, une réduction de 20% est appliquée sur 

la totalité de la facture.  
 

 PRECISE que pendant les grandes vacances, les enfants seront accueillis à la journée 
sous r®serve dôune inscription préalable mais que les sorties seront réservées en priorité 
aux enfants inscrits à la semaine. 

 

 PRECISE que pour les grandes vacances, les enfants ne sont pas accueillis à la demi-
journée. 
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TARIFS 2011 -2012  
Accueil périscolaire ï Forfait me nsualisé CCBA  

 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Forfait mensualisé 
MATIN (ú) 

Forfait mensualisé 
SOIR (ú) 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 10.61 10.82  15.76 16.08  

1101-1400 11.52 11.75  17.43 17.78  

1401-1700 13.35 13.62  19.86 20.26  

1701-2000 15.01 15.31  22.59 23.04  

2001-2300 17.13 17.47  25.77 26.29  

2301-2600 20.47 20.88  30.77 31.39  

2601-2900 22.43 22.88  33.79 34.47  

2901 et +  24.56 25.05  37.14 37.88  

 
 

Accueil périscolaire ï Tarif journalier CCBA  
 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Tarif journalier  
MATIN (ú) 

Tarif journalier  
SOIR (ú) 

Tarif 
2010/20110 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 0.97 0.99  1.46 1.49  

1101-1400 1.09 1.11  1.63 1.66  

1401-1700 1.24 1.26  1.84 1.88  

1701-2000 1.40 1.43  2.11 2.15  

2001-2300 1.53 1.56  2.39 2.44  

2301-2600 1.90 1.94  2.86 2.92  

2601-2900 2.09 2.13  3.15 3.21  

2901 et +  2.28 2.33  3.42 3.49  
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Accueil de loisirs ï Tarif journalier et ½ journalier CCBA  
Mercredis et Vacances  

 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Journ®e (ú) 
İ journ®e (ú) 

Sauf grandes vacances 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 5.17 5.27  3.24 3.30  

1101-1400 6.17 6.29  3.75 3.83  

1401-1700 6.88 7.02  4.08 4.16  

1701-2000 8.16 8.32  4.76 4.86  

2001-2300 8.93 9.11  5.18 5.28  

2301-2600 10.11 10.31  5.73 5.84  

2601-2900 11.68 11.91  6.41 6.54  

2901 et +  12.71 12.96  6.94 7.08  

Repas en + : 3.25 ú 
 
 

Accueil périscolaire ï Forfait mensualisé hors CCBA  
 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Forfait mensualisé 
MATIN (ú) 

Forfait mensualisé 
SOIR (ú) 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 11.67 11.90  17.34 17.69  

1101-1400 12.67 12.92  19.17 19.55  

1401-1700 14.69 14.98  21.85 22.29  

1701-2000 16.52 16.85  24.85 25.35  

2001-2300 18.85 19.23  28.35 28.92  

2301-2600 22.52 22.97  33.85 34.53  

2601-2900 24.68 25.17  37.17 37.91  

2901 et +  27.00 27.54  40.51 41.32  
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Accueil  périscolaire ï Tarif journalier hors CCBA  

 

Revenus  
d®clar®s (ú) 

 

Tarif journalier  
MATIN (ú) 

Tarif journalier  
SOIR (ú) 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 1.09 1.11  1.63 1.66  

1101-1400 1.20 1.22  1.79 1.83  

1401-1700 1.36 1.39  2.02 2.06  

1701-2000 1.55 1.58  2.32 2.37  

2001-2300 1.70 1.73  2.64 2.69  

2301-2600 2.11 2.15  3.16 3.22  

2601-2900 2.29 2.34  3.46 3.53  

2901 et +  2.50 2.55  3.77 3.85  

 
 

Accueil de loisirs ï Tarif journalier et ½ journalier hors CCBA  
Mercredis et Vacances  

 

Revenus déclarés 

Journ®e (ú) 
İ journ®e (ú) 

Sauf grandes vacances 

Tarif  
2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

Tarif 
 2010/2011 

Tarif 
2011/2012 

0-1100 6.72 6.85  4.21 4.29  

1101-1400 8.02 8.18  4.87 4.97  

1401-1700 8.94 9.12  5.32 5.43  

1701-2000 10.62 10.83  6.18 6.30  

2001-2300 11.61 11.84  6.74 6.87  

2301-2600 13.15 13.41  7.45 7.60  

2601-2900 15.19 15.49  8.33 8.50  

2901-et +  16.53 16.86  9.02 9.20  

Repas en plus : 3,55 ú 
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Accueil de loisirs ï Tarif semaine de 5 et 4 jours  
Grandes vacances exclusivement  

 

Revenus déclarés 

Semaine de 5 jours (ú) Semaine de 4 jours (ú) 

Tarif  
CCBA 

Tarif  
Hors CCBA 

Tarif 
CCBA 

Tarif 
Hors CCBA  

0-1100 23.74 30.84 20.04 26.05 

1101-1400 28.33 36.81 23.92 31.09 

1401-1700 31.58 41.03 26.67 34.66 

1701-2000 37.45 48.75 31.63 41.17 

2001-2300 40.99 53.30 34.62 45.00 

2301-2600 46.41 60.36 39.19 50.97 

2601-2900 53.61 69.73 45.28 58.88 

2901-et +  58.34 80.98 49.27 64.08 

Repas en + : 3,25 ú tarif CCBA ou 3,55 ú tarif hors CCBA 

 
 
03- COMPTE DE GESTION 2010 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE 
ALNELOISE  
 
Les conseillers communautaires doivent délibérer sur le compte de gestion de lôexercice 2010 
transmis par Mme DA COSTA, Comptable de la communauté de communes de la Beauce 
Alnéloise. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à 
lôunanimit® 
 

 DONNE ACTE à Monsieur le Président de la communication relative au compte de 
gestion 2010 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise. 

 
 ARRETE le compte de gestion de Madame DA COSTA, Comptable de la Communauté de 
Communes de la Beauce Aln®loise, pour lôexercice 2010 tel que pr®sent® en annexe ¨ la 
présente délibération. 

 
 PRECISE que le compte de gestion 2010 intégral sera adressé par voie électronique en 

Préfecture dans le cadre du contrôle de la légalité. 
 
 
04-COMPTE ADMINISTRATIF 2010 -CCBA 
 
Le Budget primitif 2010 a été voté le 7 avril 2010 et complété en cours d'année par les décisions 
modificatives n° 1 et 2. 
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Au final, les prévisions budgétaires totales de l'année 2010 sont les suivantes : 

 

Section : Prévisions totales 2010 

Fonctionnement 6 649 000,00  ú 

Investissement  2 977 700,00  ú 

TOTAL 9 626  700,00  ú 

 
Les résultats de clôture et résultats réels pour l'exercice 2010 sont les suivants et sont conformes 
à ceux du compte de gestion du Comptable : 
 

 Fonctionnement Investissement GLOBAL 

Recettes réalisées 5 958 805,56 ú 646 521,97 ú 6 605 327,53 ú 

Dépenses réalisées 4 424 778,77 ú 982 985,48 ú 5 407 764,25 ú 

Résultat de l'exercice  1 534  026,79 ú -336  463,51 ú 1 197  563,28 ú 

Résultat antérieur 831 797,37 ú -429 581,84 ú 402 215,53 ú 

Résultat de clô ture  2 365  824,16  ú -766  045,35 ú 1 599  778,81 ú 

(-)  Restes à réaliser D 0,00 ú -271 157,22 ú -271 157,22 ú 

(+) Restes à réaliser R 0,00 ú + 15 000,00 ú + 15 000,00 ú 

Résultat réel  2 365  824,16  ú -1 022  202,57 ú 1 343  621,59 ú 

 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT   

 
Les taux de réalisation des dépenses et des recettes de fonctionnement, à la clôture de l'exercice 
2010, sont respectivement de 66,54 % et 89,62 %. 
 
Le résultat pour l'exercice 2010 est excédentaire de 1 534 029,79 ú et apr¯s prise en compte du 
résultat antérieur, le résultat réel de fonctionnement est excédentaire de 2 365 824,16 ú. 
 
Pour information, l'utilisation des principaux chapitres de crédits de la section de fonctionnement 
est détaillée dans le tableau suivant : 

 

Chapi
tres 

Libellés Budgété 
Réalisé 

Rattachements 
Inclus 

Excédent 
 

Réali- 
sation 
en % 

011 
Charges à caractère 
général 

720 589,46 ú 609 829,74 ú 110 759,72 ú 84,63 

012 
Charges de personnel et 
de formation 

797 400,00 ú 769 740,52 ú 27 659,48 ú 96,53 

014 
Atténuations de produits 

1 535 821,00 ú 1 535 821,00 ú 0,00 ú 100 

65 
Autres charges de 
gestion courante 

1 193 400,00 ú 1 187 189,42 ú 6 210,58 ú 99,48 

66 Charges financières 46 995,17 ú 30 887,32 ú 16 107,85 ú 65.72 

67 Charges exceptionnelles 75 150,00 ú 74 880,50 ú 269,50 ú 99.64 

68 
Dot aux amort et aux 
prov 

150 000,00 ú 150 000,00 ú 0,00 ú 100 

042 
Op®. Dôordre de 
transferts entre sections 

66 554,48 ú 66 430,27ú 124,21 ú 99,81 
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SECTION DôINVESTISSEMENT  

 
Les taux de réalisation des dépenses et des recettes dôinvestissement, à la clôture de lôexercice 
2010, sont respectivement de 33,01 % et de 66,54 %. 
 
Le résultat pour l'exercice 2010 est déficitaire de 336 463,51 ú et après prise en compte du 
résultat antérieur déficitaire de 429 581,84 ú, le résultat de clôture de la section dôinvestissement 
est déficitaire de 766 045,35 ú. Apr¯s prise en compte des reports, tant en d®penses quôen 
recettes, le résultat réel de la section est de -1 022 202,57 ú. 
 
Les d®penses dôinvestissement sont votées par opérations comme suit : 

 
Opérations  Réalis é 20 10  

Opération n° 100 Equipement des ALSH 13 718,18 ú 

Opération n° 101 Equipement des Haltes Garderies et LAEP 1 021,03 ú 

Opération n° 102 Equipement du Centre Multi-Accueil 3 155,04 ú 

Opération n° 103 Equipement de lôespace-jeunes 1 488,54 ú 

Opération n° 104 Equipement de la CCBA 6 223,43 ú 

Opération n° 105 Construction siège CCBA 540 284,92 ú 

Opération n° 106 Piscine 75 611,15 ú 

Opération n° 107 Travaux accès RD 19 4 235,68 ú 

Opération n° 108 Coordination Petite-enfance/Jeunesse 0,00 ú 

Opération n° 109 Construction nouvel ALSH/RAM 17 856,54 ú  

Opération n° 110 Aménagement ZAPA 5 223,06 ú  

Opération n° 111 Cr®ation de Zone dôActivit® 0,00 ú 

Opération n° 112 Bus 25 000,00 ú 

Opération n° 113 Equipement RAM 0,00 ú 

TOTAL 693  817,57 ú 

 
Pour information, lôutilisation par chapitre de la section dôinvestissement est détaillée dans le 
tableau suivant afin de permettre une comparaison : 

 

N° de 
chapitre 

Intitulé des chapitres Budgété 
Réalisations 

2010 

Réalisa-
tion 

en % 

16 Emprunts et dettes assimilées 255 152,88 ú 254 795,23 ú 99,86 

20 Immobilisations incorporelles 154 945,48 ú 4 296,63 ú 2,77 

204 Subventions dô®quipements vers®es 39 471,00 ú 29 471,00 ú 69,52 

21 Immobilisations corporelles 572 815,43 ú 56 819,02 ú 9,92 

23 Immobilisations en cours 1 430 247,76 ú 632 701,92 ú 44,24 

040 Op. dôordre de transfert entre 
sections 

2 037,41 ú 2 037,41 ú 100 

041 Opérations patrimoniales 2 864,27 ú   2 864,27 ú   100 

 
RESULTATS 
 
Les résultats du compte administratif 2010 sont les suivants : 
 

 un résultat de fonctionnement 2010 de : 1 534 026,79 ú 

 un résultat de clôture en fonctionnement de  : 2 365 824,16 ú 
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 un résultat réel en fonctionnement de  : 2 365 824,16 ú 

 un résultat d'investissement 2010 de : (-) 336 463,51 ú 

 un résultat de clôture en investissement de : (-) 766 045,35 ú 

 des restes à réaliser en dépenses : (-) 271 157,22 ú 

 des restes à réaliser en recettes  15 000,00 ú 

 un résultat réel en investissement de : (-) 1 022 202,57 ú 
 

Il vous est proposé : 
 

- d'approuver le compte administratif 20 10 conforme au compte de gestion de Madame DA 
COSTA, Trésorière à AUNEAU 

 
 dépenses de fonctionnement réalisées : 4 424 778,77 ú 

 recettes de fonctionnement réalisées : 5 958 805,56 ú 

 dépenses d'investissement réalisées : 982 985,48 ú 

 recettes d'investissement réalisées : 646 521,97 ú 
 
 

- de reprendre les r®sultats de cl¹ture de lôexercice 2010, constatés au compte administratif au 
budget primitif 20 11 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise. 
 
Jean-Jacques RAUX demande une explication sur lôaugmentation des impôts et taxes. 
 
Monique FOUQUET lui pr®cise quôelle est due ¨ la dotation de compensation de 700 000 ú qui a 
été réimputée à la CCBA dans la compensation relais suite à la réforme de la TP. Elle rappelle 
que côest la somme que la CCBA pensait avoir per­u ¨ tort et pensait devoir reverser. 
 
Jean-Jacques RAUX souligne une augmentation des dépenses de fonctionnement de 50 000 ú et 
de 87 000 ú pour les dépenses de personnel. 
 
Monique FOUQUET lui r®pond quôeffectivement la CCBA a des charges de personnel plus 
importantes à partir du moment où elle offre des services qui nécessitent du personnel. 
Concernant les charges de fonctionnement, elle acquiesce le fait quôelles aient augment® mais 
indique que parall¯lement la CCBA encaisse directement des recettes quôelles nôavaient pas 
auparavant pour les ALSH et les accueils périscolaires. 
 
Le Pr®sident sort de la salle et laisse la pr®sidence ¨ Bertrand DE ROUGE, doyen dô©ge de 
lôassembl®e. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à la 
majorité  
Monsieur le Président ne prend pas part au vote 
7 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, RAUX, SCICLUNA) 
17 pour  
 

 CONSTATE la concordance du compte administratif 2010 avec le compte de gestion de 
lôexercice 2010 pr®senté par Madame DA COSTA, Trésorière à AUNEAU. 

 

 APPROUVE le Compte Administratif 2010 de la Communauté de Communes de la Beauce 
Alnéloise présenté en annexe. 
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 DIT que les r®sultats de cl¹ture de lôexercice 2010 constat®s au compte administratif 
2010 seront repris par anticipation au budget primitif 2011 de la Communauté de 
Communes de la Beauce Alnéloise. 

 
 
05 - BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES POUR LôANNEE 2010 
 
Conform®ment aux termes de lôarticle L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil communautaire doit délibérer sur le bilan des acquisitions et cessions immobilières 
opérées sur le périmètre de la communauté de communes, que ces opérations aient été réalisées 
par lôE.P.C.I. lui-même ou par une tierce personne (publique ou privée) agissant dans le cadre 
dôune convention avec la Communaut® de communes. 
 
Ce bilan doit être annexé au compte administratif (Annexe n° A 10.4)  
 
En 2010, la CCBA nôa fait ni acquisition, ni cession immobili¯re. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à  
à la majorité , 
7 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, RAUX, SCICLUNA) 
18 pours  
 

 PREND ACTE quôaucune acquisition immobili¯re nôa eu lieu en 2010. 
 

 PREND ACTE quôaucune cession immobili¯re nôa eu lieu en 2010. 
 

 ACCEPTE le bilan des acquisitions et cessions immobilières pour 2010 annexé au compte 
administratif 2010. 

 
 
06 - VOTE DU PRODUIT PREVISIONNEL DE LA TAXE DôENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES POUR 2011  
 
Les E.P.C.I. à fiscalité propre doivent voter un produit prévisionnel de TEOM. 
 
Le SICTOM par délibération en date 15 février 2011 a voté les produits attendus suivants : 
 

Zones de perception Bases prévisionnelles Taux Produits attendus 

C2 Auneau  2 398 549 ú 20,23 % 485 226 ú 

C1 Autres communes 2 612 189 ú 17,40 % 454 520 ú 

TOTAL 5 010 738 ú  939 746 ú 

 
En date du 30 mars 2011, la CCBA a reçu son état 1259 et constate que les bases prévisionnelles 
sont diff®rentes. Afin dôobtenir le produit de 939 746 ú, la communaut® de communes se voit 
dans lôobligation dôaugmenter ses taux comme suit : 
 

Zones de perception 
Bases prévisionnelles 

état 1259 
Taux Produits attendus 

C2 Auneau  2 349 490 ú 20,65 % 485 170 ú 

C1 Autres communes 2 549 435 ú 17,83 % 454 564 ú 

TOTAL 4 898 925 ú  939 734 ú 
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Si la CCBA avait appliqu® les taux de 20,23 % et 17,40 % sur les bases de lô®tat 1259 le total des 
produits attendus aurait été de 918  904 ú (voir tableau ci-dessous) et supporterait une charge de 
20 830 ú au titre de lôexercice 2011. 
 

Zones de perception Bases prévisionnelles Taux Produits attendus 

C2 Auneau  2 349 490 ú 20,23 % 475 302 ú 

C1 Autres communes 2 549 435 ú 17,40 % 443 602 ú 

TOTAL 4 898 925 ú  918  904 ú 

 
Pour m®moire, les bases, taux et produits de lôannée 2010 étaient définis comme suit : 
 

Zones de perception Bases prévisionnelles Taux Produits attendus 

C2 Auneau  2 304 492 ú 20,79 % 479 103 ú 

C1 Autres communes 2 509 754 ú 17,88 % 448 477 ú 

TOTAL 4 814 246 ú  927 847 ú 

 
Monique FOUQUET explique que le SICTOM a vot® son budget avant dôavoir la notification de ses 
bases définitives. Aussi, la CCBA qui vote un produit par rapport à des bases définitives ne 
pouvait appliquer les taux votés par le SICTOM. Elle indique que cela avait été évoqué en Bureau 
et en commission des finances. 
 
Bertrand DE ROUGE demande si ce sont les bases qui ont baissé. 
 
Monique FOUQUET lui r®pond que non et lui explique que le SICTOM nôayant pas la bonne 
estimation des bases quand il a vot® son budget, la CCBA a d¾ voter dôautres taux que ceux du 
SICTOM pour atteindre le produit attendu. 
 
Michel SCICLUNA fait remarquer que les bases définitives sont inférieures aux bases 
prévisionnelles du SICTOM. 
 
Monique FOUQUET confirme que le SICTOM nôavait pas les bonnes bases pour faire son budget. 
 
Bertrand de ROUGE demande si on connaît les raisons de cette différence. 
 
Monique FOUQUET lui répond que non. 
 
Les représentants du SICTOM, élus à la CCBA et présents dans la salle nôont pas plus 
dôexplications ¨ donner. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit® 
 

 APPROUVE le produit de la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res 2011 selon le 
tableau ci-après, pour un montant prévisionnel de 939 734 ú. 

 

Zones de perception Bases prévisionnelles Produits attendus 

C2 Auneau  2 349 490 ú 485 170 ú 

C1 Autres communes 2 549 435 ú 454 564 ú 

TOTAL 4 898 925 ú 939 734 ú 
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07 - ATTRIBUTION DôUN FONDS DE CONCOURS POUR LôENTRETIEN DES PISCINES 
AUX COMMUNES dôAUNEAU ET DE DENONVILLE POUR LôEXERCICE 2011  
 
Chaque année, la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise octroie une subvention à 
lôassociation pour le Jumelage Beauce Aln®loise/G¿glingen. A cet effet, compte tenu des 
manifestations proposées en 2011 par cette association, une somme de 2 400 ú est propos®e au 
budget primitif 2011.  
LôAssociation ç les Farfadets è, association dôassistantes maternelles a sollicit® la CCBA pour une 
subvention de fonctionnement en 2011. Il est propos® dôinscrire au BP 2011 la somme de 150 ú. 
Comme pour 2010, il est propos® dôinscrire au BP 2011, une subvention de 1 630 ú en faveur de 
lôassociation Agrodynamic D®veloppement Durable pour la participation de la CCBA au 
recrutement de lôanimateur d®veloppeur. 
Enfin, il est propos® dôinscrire une somme de 1 000 ú pour soutenir lôassociation SOLI BIO qui 
intervient dans le domaine de lôinsertion par lôaction ®conomique. Cette subvention ne pourra °tre 
versée que lorsque la délibération du 29 mars 2011 relative au changement des statuts de la 
CCBA aura été validée par les conseils municipaux des communes membres.  
 
Le tableau ci-dessous, joint en annexe au budget primitif 2011 de la CCBA, retrace le détail des 
concours proposés : 
 

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit®, 
 

 DECIDE dôaccorder comme suit, un fonds de concours aux communes dôAuneau et de 
Denonville pour lôentretien de leur piscine ¨ la condition que ces communes fixent un tarif 
identique pour les usagers habitant les communes membres de la CCBA et un tarif 
« extérieurs » pour les autres : 

 
- AUNEAU :      6 300,00 ú 
- DENONVILLE :  1 134,00 ú 

 

 DIT  que les crédits seront inscrits au chapitre 65 du budget primitif 2010 de la 
Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise. 

 
 PRECISE que le versement des fonds de concours est lié à la production par les 
communes b®n®ficiaires dôune d®lib®ration 

 
 
08 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2011  
 
Chaque année, la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise octroie une subvention à 
lôassociation pour le Jumelage Beauce Aln®loise/G¿glingen. A cet effet, compte tenu des 
manifestations proposées en 2011 par cette association, une somme de 2 400 ú est propos®e au 
budget primitif 2011.  
LôAssociation ç les Farfadets è, association dôassistantes maternelles a sollicit® la CCBA pour une 
subvention de fonctionnement en 2011. Il est propos® dôinscrire au BP 2011 la somme de 150 ú. 
Comme pour 2010, il est propos® dôinscrire au BP 2011, une subvention de 1 630 ú en faveur de 
lôassociation Agrodynamic D®veloppement Durable pour la participation de la CCBA au 
recrutement de lôanimateur d®veloppeur. 
Enfin, il est propos® dôinscrire une somme de 1 000 ú pour soutenir lôassociation SOLI BIO qui 
intervient dans le domaine de lôinsertion par lôaction ®conomique. Cette subvention ne pourra °tre 
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versée que lorsque la délibération du 29 mars 2011 relative au changement des statuts de la 
CCBA aura été validée par les conseils municipaux des communes membres.  
 
Le tableau ci-dessous, joint en annexe au budget primitif 2011 de la CCBA, retrace le détail des 
concours proposés : 
 
 

Nom et adresse statutaire des  
organismes subventionnés  

Nature  
de la subvention  

Montants  
prop osés 

Association pour le Jumelage Beauce 
Alnéloise/Güglingen 
2, rue de Chartres (Siège CCBA) 
28700 Auneau  

Subvention de 
fonctionnement 

2 400 ú 

Association « les Farfadets » 
8, rue du four à pain  
28700 Béville-le-comte 

Subvention de 
fonctionnement 

150 ú 

Association Agrodynamic et Développement 
Durable 
Pays Dunois 
1, rue des empereurs 
28200 Châteaudun 

Subvention de 
fonctionnement 

1 630 ú 

Association SOLI BIO 
5, rue Chanzy 
28000 Chartres 
 

Subvention de 
fonctionnement 

1 000 ú 

 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit® (Claire GENOVA, Jean-Jacques RAUX, Michel SCICLUNA ne prennent pas part au 
vote) 
 

 DECIDE  dôallouer les subventions suivantes au titre de lôexercice 2011 : 
 

Nom et adresse statutai re des  
organismes subventionnés  

Nature  
de la subvention  

Montants  
proposés  

Association pour le Jumelage Beauce 
Alnéloise/Güglingen 
2, rue de Chartres (Siège CCBA) 
28700 Auneau  

Subvention de 
fonctionnement 

2 400 ú 

Association « les Farfadets » 
8, rue du four à pain  
28700 Béville-le-comte 

Subvention de 
fonctionnement 

150 ú 

Association Agrodynamic et Développement 
Durable 
Pays Dunois 
1, rue des empereurs 
28200 Châteaudun 

Subvention de 
fonctionnement 

1 630 ú 

Association SOLI BIO 
5, rue de Chanzy 
28000 CHARTRES 
 

Subvention de 
fonctionnement 

1 000 ú 
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09 - VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR 2011  
 
Depuis 2010, les EPCI à fiscalité propre doivent voter le taux de la Contribution Foncière des 
Entreprises (CFE). 
 
Pour lôann®e 2010, le taux de la contribution fonci¯re des entreprises vot®e est de 9,31 %. 
 
Suite ¨ la r®forme, il sô®tablit ¨ 19,41 %. 
 
Compte tenu des bases prévisionnelles 2011 de 6 623 000 ú, il est proposé aux membres du 
conseil communautaire de voter un taux de 19,63 % (19,41 % + 0,22 % de réserve de taux 
capitalisée). 
 
Dôautre part, il est propos® de ne pas augmenter les taux des imp¹ts m®nages. 
 
Monique FOUQUET d®taille et explique aux ®lus lô®tat 1259.  
 
Elle précise que les produits fiscaux et les taux des taxes ménages indiqués sur cet état 
correspondent à la part de fiscalité départementale transférée à la communauté de communes 
suite à la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Elle indique que les 14 347 ú de produit de taxe additionnelle FNB seront figés comme la DCRTP 
et le versement GIR respectivement de 324 230 ú et 474 005 ú. 
 
Elle explique que les 96 760 ú de produit global des IFER proviennent essentiellement des 
éoliennes et que les 698 116 ú de CVAE seront revaloris®s en cours dôann®e. 
 
Michel SCICLUNA demande pour la revalorisation de la CVAE si côest parce que lôadministration 
fiscale ne dispose pas des déclaratifs des entreprises de 2011 et demande si celle-ci ne se base 
pas sur les chiffres de lôann®e derni¯re. 
 
Monique FOUQUET explique que lôadministration fiscale signifiera ¨ la CCBA les chiffres r®els en 
novembre et peut °tre m°me que lôann®e prochaine et quô¨ ce titre la communaut® de 
communes aura un rectificatif de produit de CVAE. 
 
Elle précise que le taux de réserve capitalisée est de 0,22 % et indique que côest ce taux que la 
CCBA propose dôutiliser pour le taux de CFE 2011, comme elle lôavait déjà utilisé en 2010. 
 
Michel SCICLUNA demande si les 0,22 % viennent sôadditionner directement au 19,41 %. 
 
Monique FOUQUET lui répond que oui, ce qui fait un taux de CFE 19,63 %.  
 
Michel SCICLUNA précise que ces 0,22 % appliqué sur les 37 000 000 ú de base cela fait un 
produit supplémentaire de 80 000 ú. 
 
Monique FOUQUET conclut en indiquant que le produit fiscal de r®f®rence dô1 385 590 ú ne 
correspond pas au produit de nos bases dôimposition de 6 623 000 ú par le taux de CFE 2010 de 
19,41 % et que cela vient du fait que la CCBA est en p®riode de lissage jusquôen 2013 
(information prise auprès de la DDFP). 
 
Jean-Jacques RAUX fait une observation ¨ caract¯re g®n®ral quôil avait faite en commission des 
finances et au Bureau ¨ savoir quô¨ la suite de la réforme de la TP, la répartition des recettes 
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fiscales des communautés de communes passe de 50 % sur les entreprises et 50 % sur les 
ménages à 35 % sur les entreprises et 65 % sur les ménages. Il explique que si à ce jour les 
rentrées fiscales sont identiques, le développement économique aura un impact plus faible 
quôauparavant sur les recettes de la CCBA. Il pr®cise que pour les départements, la situation est 
¨ lôinverse. 
 
Il pr®cise que tout d®veloppement ®conomique futur sera moins int®ressant quôil ne lô®tait dans le 
passé. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à 
lôunanimit® 
 

 DECIDE de fixer le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) pour 2011 à 
19,63 %.  

 

 FIXE le produit supplémentaire attendu de la Taxe dôhabitation et des Taxes Fonci¯res 
pour 2011 à 0,00 ú. 

 
 
010 -LISTE COMPLEMENTAIRE A CELLE DE LôARRETE NÁ NOR/INT/B0100692A DU 
26  OCTOBRE 2001 DES BIENS MEUBLES POUVANT ETRE IMPUTES EN SECTION 
DôINVESTISSEMENT 
 
La circulaire NOR/INT/B/02/00059/C du 26 f®vrier 2002 pr®cise les r¯gles relatives ¨ lôimputation 
des dépenses du secteur public local : 
 

Sont imput®s ¨ la section dôinvestissement : 

- les biens immeubles, 

- les biens meubles selon les règles décrites ci-après.  

 Le critère de cla ssement des biens meubles entre la section dôinvestissement et 
la section de fonctionnement nôest pas quantitatif mais technique : 

Côest la nature de lôop®ration qui est consid®r®e et non son co¾t. Ainsi, sont des biens 
meubles imput®s ¨ la section dôinvestissement, quelle que soit leur valeur unitaire  : 

- les biens énumérés dans la liste de lôarr°t® du 26 octobre 2001 

- les biens meubles non mentionnés dans cette nomenclature, mais pouvant être assimilés 
par analogie à un bien y figurant.  

 

 Lorsque le crit ¯re de la nature nôest pas op®rant, la d®pense est class®e en 
investissement en fonction de son montant  

Ainsi, les biens meubles répondant aux conditions ci-dessus, dont le montant unitaire 
dépasse 500 euros TTC à compter du 1er janvier 2002 sont considérés comme des 
d®penses dôinvestissement. 
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En revanche, les biens meubles répondant aux conditions ci-dessus, dôun montant unitaire 
inférieur à 500 euros TTC ne peuvent °tre imput®s en section dôinvestissement, 
conform®ment ¨ lôarticle 47 de la loi de finances rectificative pour 1998, que sôils 
figurent dans la liste élaborée par chaque collectivité  et ayant vocation à 
compléter le contenu des rubriques de la liste réglementaire. Cette liste locale doit faire 
lôobjet dôune délibération cadre  annuelle  de lôassemblée délibérante. La délibération 
cadre est compl®t®e, le cas ®ch®ant, en cours dôann®e par délibération expresse . 

 
Il vous est proposé de compléter la liste règlementaire des biens meubles inférieurs à 500 ú  
comme suit :  
 

. Bac de rangement 

. Balance 

. Barrière 

. Boite aux lettres 

. Bouilloire 

. Cadre mural 

. Cafetière 

. Caisse à monnaie métallique 

. Cendrier Mural 

. Conteneur à déchets 

. Coussin de change 

. Diable 

. Eléments de cuisine pour enfant 

. Jardinière en Béton 

. Jeux en bois 

. Jeux dôext®rieur 

. Lecteur CD 

. Lit de poupée 

. Miroirs et miroirs de surveillance 

. Mobilier de jardin 

. Parc 

. Pieds de parasol 

. Plaques électriques 

. Porteurs 

. Porte-manteaux 

. Poubelle 

. Poufs 

. Radio 

. Pointeur Laser 

. Radiateur dôappoint (®lectrique ou bain dôhuile) 

. Stérilisateur 

. Tapis 

. Tapis de Jeux 

. Tapis puzzle 

. Transat pour bébé 

. Trottinette  

. Vélo pour enfant 
 
Il vous est pr®cis® que les biens dôun montant inf®rieur ¨ 300 euros TTC sont amortis en un an 
(délibération n° 2008 -108 du 17 décembre 2010). 
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Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit®, 
 

 DECIDE dôimputer en section dôinvestissement les biens meubles de faible valeur 
suivants : 

 

. Bac de rangement 

. Balance 

. Barrière 

. Boite aux lettres 

. Bouilloire 

. Cadre mural 

. Cafetière 

. Caisse à monnaie métallique 

. Cendrier Mural 

. Conteneur à déchets 

. Coussin de change 

. Diable 

. Eléments de cuisine pour enfant 

. Jardinière en Béton 

. Jeux en bois 

. Jeux dôext®rieur 

. Lecteur CD 

. Lit de poupée 

. Miroirs et miroirs de surveillance 

. Mobilier de jardin 

. Parc 

. Pieds de parasol 

. Plaques électriques 

. Porteurs 

. Porte-manteaux 

. Poubelle 

. Poufs 

. Radio 

. Pointeur Laser 

. Radiateur dôappoint (®lectrique ou bain dôhuile) 

. Stérilisateur 

. Tapis 

. Tapis de Jeux 

. Tapis puzzle 

. Transat pour bébé 

. Trottinette  

. Vélo pour enfant 
 
 
01 1- MODIFICATION DES DUREES DôAMORTISSEMENT 
 
Champ dôapplication de lôamortissement : 
 
Lôarticle R 2321-1 du CGCT définit les dépenses obligatoires pour les communes, les groupements 
et les établissements dont la population totale est égale ou supérieure à 3 500 habitants. 
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Il sôagit pour les immobilisations incorporelles, de celles figurant aux comptes : 
 

- 202 « frais dô®tudes, dô®laboration, de modifications et de r®visions des documents 
dôurbanisme » 

- 2031 « frais dô®tudes (non suivis de r®alisation) » 
- 2032 « frais de recherche et développement » 
- 2033 « frais dôinsertion (non suivis de réalisation) » 
- 204 « Subventions dô®quipement vers®es » 
- 205 « concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, droits 

similaires » 
- 208 « Autres immobilisations incorporelles » 

 
Pour les immobilisations corporelles, les biens figurant aux comptes : 
 

- 2156 « Mat®riel et outillage dôincendie et de d®fense civile » 
- 2157 « Matériel et outillage de voirie » 
- 2158 « Autres installations, matériel et outillage techniques » 
- 218 « Autres immobilisations corporelles » 

 
Pour les biens immeubles, seuls les immeubles productifs de revenus sont amortissables. 
 
Lôobligation dôamortir concerne aussi pour ces cat®gories de biens, les biens mis ¨ disposition par 
dôautres collectivit®s. 
 
Dur®e dôamortissement : 
 
Les dur®es dôamortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sont fixées pour 
chaque bien ou chaque cat®gorie de biens par lôassembl®e d®lib®rante ¨ lôexception toutefois : 
 

- Des frais relatifs aux documents dôurbanisme qui sont amortis sur une dur®e de 10 ans 
- Des frais dô®tudes et des frais dôinsertion non suivis de r®alisation qui sont amortis sur une 

durée maximale de 5 ans 
- Des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 

5 ans 
- Les subventions dô®quipement vers®es qui sont amorties sur une durée maximale de 5 

ans lorsque le bénéficiaire est une personne de droit privé ou de quinze ans lorsque le 
bénéficiaire est un organisme public 

 
Compte tenu de ces informations, et il vous est propos® de modifier les dur®es dôamortissement 
des biens acquis à compter du 1er janvier 2012 comme indiqué dans le tableau joint en annexe 
au projet de la délibération afin que les nouvelles dur®es dôamortissement refl¯tent plus 
fid¯lement la dur®e r®elle dôutilisation des immobilisations par les services. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit®, 
 

 DECIDE de fixer les dur®es dôamortissement des biens acquis ¨ compter du 1er janvier 
2012 conformément au tableau annexé à la présente délibération. 

 

 PRECISE que cette délibération se substitue à compter du 1 er janvier 2012 à celles 
vot®es pr®c®demment concernant les dur®es dôamortissement des biens. 
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Annexe à la délibération n° 2011/036 du 5 mai 2011  

  
 

Article  Catégorie de bien  Durée  

  Biens d e faible valeur    

  Immobilisation de faible valeur (inférieur à 300 euros TTC)  1 an 

      

  Immobilisations incorporelles    

202 Frais d'étude relative aux documents d'urbanisme  10 ans 

2031/2033 Frais d'étude et frais d'insertion non suivis de réalisation 5 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 

204 Subventions d'équipement versées à une personne de droit privé 5 ans 

204 Subventions d'équipement versées à un organisme public 5 ans 

205 Logiciels, licences, brevets 3 ans 

208 Autres immobilisations incorporelles 5 ans 

      

  Immobilisations corporelles    

21568 Matériels et outillages d'incendie et de défense civile (hors matériel roulant)  3 ans 

21571 Mat®riels roulant de voirie (engins de travaux publics, tracteuré) 15 ans 

21578 Matériels et outillages de voirie (hors matériel roulant)  5 ans 

2158 Autres matériels et outillages techniques  5 ans 

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers  10 ans 

2182 Matériels de transport :    

         - Véhicules légers 5 ans 

         - Bus, Car 8 ans 

2183 Matériels de bureau 5 ans 

2183 Matériels informatiques (dont photocopieurs) 3 ans 

2184/2188 Mobiliers et équipements 10 ans 

2188 Electroménager 3 ans 

2188 Matériels High-tech 3 ans 

2158 Matériels roulant technique (tondeusesé) 5 ans 

      

  Immobilisations sans obligation d'amortir    

2138 B©timents l®gers (abris, ch©letsé) 5 ans 

213 Travaux de mise aux normes des bâtiments 15 ans 

      

 
 
012 - BUDGET PRIMITIF DE LA CCBA POUR LôEXERCICE 2011 AVEC REPRISE DES 
RESULTATS 2010  
 
Le Budget Primitif pour lôann®e 2011 reprend par anticipation les r®sultats de lôexercice 2010 ainsi 
que les reports (engag®s non mandat®s au 31/12/2010) de la section dôinvestissement tant en 
d®penses quôen recettes. 
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La structure du budget 2011 se présente ainsi : 
 

EN EUROS Reports  
Proposition  

BP 2011  
Total  

budget 2011  

    I NVESTISSEMENT 
   RECETTES D'INVESTISSEMENT 15 000,00 ú 4 161 400,00 ú 4 176 400,00 ú 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 271 157,22 ú 3 905 242,78 ú 4 176 400,00 ú 

 
   

 
   

FONCTIONNEMENT  
   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT   7 436 900,00 ú 7 436 900,00 ú 
 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   7 436 900,00 ú 7 436 900,00 ú 
 Ce budget reprend les résultats de 2010 soit : 

- Pour la section de fonctionnement un excédent de 1 343 621,59 ú 
- Pour la section dôinvestissement un d®ficit de 1 022 202,57 ú 

 
Il en ressort les résultats de clôture suivants :  
 

 Fonctionnement Investissement 

Recettes réalisées 5 958 805,56 ú 646 521,97 ú 

Dépenses réalisées 4 424 778,77 ú 982 985,48 ú 

Résultat de l'exercice  1 534  026,79ú -336  463,51 ú 

Résultat antérieur 831 797,37 ú -429 581,84 ú 

Résultat de clôture  2 365  824,16 ú -766  045,35 ú 

(-)  Restes à réaliser D 0,00 ú -271 157,22ú 

(+) Restes à réaliser R 0,00 ú +15 000,00 ú 

Résultat réel  2 365  824,16 ú -1 022  202,57 ú 

 
Compte tenu des résultats de clôture et du montant des restes à réaliser, le résultat réel de la 
section dôinvestissement report® sur la ligne budg®taire 001 (en d®penses dôinvestissement) pour 
2010 sô®l¯ve ¨ 1 022 202,57 ú. 
Après affectation ¨ lôarticle 1068 ç excédents de fonctionnement capitalisés » (en dépenses 
dôinvestissement) dôune somme de 1 022 202,57 ú correspondant au d®ficit de la section 
dôinvestissement, 1 343 621,59 ú sont report®s sur la ligne 002 ç résultat de fonctionnement 
reporté » (en recettes de fonctionnement).  
 
Chaque section est équilibrée. Le remboursement de la dette en capital (257 000 ú) est assur® 
par des ressources propres, la règle du « petit équilibre » est ainsi respectée. Les dépenses et les 
recettes ont été estimées au plus juste compte tenu des informations en notre possession à ce 
jour.  
 
Ce budget a été construit en prenant en compte : 
 

- La fin de la construction de lôh¹tel communautaire et son ®quipement, 
- La fin de lô®tude de la piscine qui permettra lôattribution du marché pour sa construction 

début 2012 
- La construction dôun nouvel Espace Jeunes/RAM ¨ Auneau financ® ¨ hauteur de 80 % par 
des subventions et le solde par de lôautofinancement. 

- Lôachat de terrains pour le d®veloppement ®conomique de la CCBA 
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- Le fonctionnement dôune nouvelle structure : le RAM 
 
Lô®tude de faisabilit® pour le d®m®nagement de la Halte Garderie et lôagrandissement de lôALSH 
de Béville-le-Comte nô®tant pas finalis®e, lôop®ration nôa pas ®t® individualis®e dans le budget. En 
cas de réalisation, son coût sera prélevé sur le montant des dépenses imprévues 
(fonctionnement et investissement).  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 
Les recettes et les d®penses de fonctionnement sont estim®es pour lôexercice 2011 ¨ 
7 604 100 ú. 
 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
002 ï Excédent antérieur reporté  : 1 343 621,59  ú 
 
Cette somme correspond au résultat de clôture de la section de fonctionnement (2 365 824,16 ú) 
diminu®e du d®ficit de la section dôinvestissement (-1 022 202,57 ú). 
 
Chapitre 013  ï Atténuation de charges  : 3  126 ,19 ú 
 
Ce chapitre comptabilise les remboursements sur les rémunérations de personnel et des charges 
de sécurité sociale notamment en cas de maladie, de congés paternité ou maternité.  
 
Chapitre 70 ï Produits des s ervices du domaine et ventes diverses  : 373 900 ú 
 
Les recettes de ce chapitre sont constituées de : 
 

À Article 70632 «  Redevances et droits des services à caractère de loisirs  »  : 140 000 
ú 
Ces recettes correspondent aux encaissements des droits dôinscriptions et des participations aux 
sorties de lôespace-jeunes ainsi que lôencaissement des participations des familles pour les ALSH. 
 
À Article 7066 «  Redevance et droits à caractère social  è : 67 000 ú 
Ces recettes correspondent aux participations des familles pour lôaccueil des enfants au centre 
multi accueil à Auneau et à la halte-garderie de Béville-le-Comte. 
 
À Article 7067 «  Redevance et droits des services p®riscolaires et dôenseignement » : 
84  900 ú 
Ces recettes correspondent aux participations des familles pour lôaccueil des enfants dans les 
accueils périscolaires des différentes structures. 
 
Il est à noter que lôaugmentation de fr®quentation des ALSH et Accueils p®riscolaires de 2010 se 
poursuit en 2011, dôo½ une ®volution favorable pr®visions de recettes en 2011.  
 
Chapitr e 73 ï IMPOTS ET TAXES  :4 410 379 ú 
 
À Article 7311 «Contributions directes  »  : 2  934 935 ú 
 
Le produit des contributions directes est composé en 2011 de plusieurs impôts et taxes  comme 
suit : 
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Contributions directes  Montant  

Produit de la taxe additionnelle FNB 14 347 ú 

IFER 96 760 ú 

CVAE 698 116 ú 

Produit TH/FNB 674 010 ú 

TASCOM (déduite de la DGE) 66 112 ú 

CFE 1 385 590 ú 

TOTAL 2 934 935 ú 

 

À Article 7321 «  Attribution de compensation ï f iscalités reversées  »  : 61  705 ú 
Elle correspond aux montants réclamés aux communes dont le produit de taxe professionnelle 
est inférieur aux coûts des compétences transférées. 
 
Lôattribution de compensation 2011 se décompose comme suit : 
 

 2010  2011  

Aunay-sous-Auneau 46 340 ú 45 688 ú 

La Chapelle dôAunainville 189 ú 235 ú 

Denonville 14 186 ú 14 120 ú 

Mondonville-Saint-Jean 1 684 ú 1 662 ú 

TOTAL 62  399 ú 61 705 ú 

 
À Article 7323 «  Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR)  »  : 

474  005 ú 
Le FNGIR est chargé de compenser individuellement, pour chaque collectivité/EPCI, les 
conséquences financières de la réforme. 
 
Monique FOUQUET explique que cette somme est fig®e pendant deux ans et quôensuite la 
perception de cette somme nôest plus garantie. 
 

À Article 7331 «  Taxe dôenl¯vement dôordures m®nagères  »  : 939 734 ú 
Le produit vot® pour 2011 sô®l¯ve ¨ 939 734 ú contre 942 160 ú en 2010 (hors r®gularisation de 
2009 de 14 313 ú en +). Cette somme diff¯re l®g¯rement du produit vot® par le SICTOM 
(939 746 ú). En effet, les bases utilis®es par le SICTOM pour calculer son produit attendu sont 
diff®rentes de celles de lô®tat 1259 notifi®es ¨ la CCBA. La différence de quelques euros est due à 
lôarrondi des taux dôimposition ¨ 2 chiffres apr¯s la virgule. 
 
Chapitre 74 ï CONTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS  : 1  318  317 ú  
 
La DGF évolue à la baisse (- 77 578 ú) et est constitu®e de la dotation de base des groupements 
de communes (- 18 252 ú) et de la dotation de compensation des groupements de communes (-
 59 326 ú). Cette baisse sôexplique en partie par la d®duction des montants attribués de la 
TASCOM, inscrite ¨ lôarticle 7311 dans le budget de la CCBA pour un montant de 66 112 ú. 
 
Les compensations au titre des taxes professionnelle/CFE sô®l¯ve ¨ 9 907 ú contre 10 457 ú en 
2010. 
 
Une compensation au titre des exonérations des taxes foncière a été attribuée à la CCBA pour un 
montant de 20  224 ú. 
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Le montant de la Dotation de Compensation Relative à la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRT) sô®l¯ve ¨ 324  230 ú. 
 
Récapitulatif de la fiscalité et des dotations relatives à la réforme de la taxe professionnelle : 
 
Prévisions (DOB) : 
 

Années  TFNB TH CVAE CFE IFER 

Compensation  
Dôexon®ration 

nouveau 
régime  

DCRTP FNGIR  Total  

2011  25 948 685 413 608 740  1 261 822  35 795  20 655 303 743 616 635 3 558 751 

 

Notification : 

Année

s 

TFNB 

+ 
FFNB 

TH CVAE CFE IFER 

Compensa

-tion  
Dôexon®ra

tion 

nouveau 
régime  

DCRTP FNGIR  Total  

2011  26 219 662 138 698 116 1 385 590  96 760 30 131 324 230 474 005 3 697 189 

 

Concernant les participations de la CAF au titre du contrat enfance, de la PSO et PSU, une 
somme de 281 200 ú a ®t® inscrite au budget 2011 afin de tenir compte du nouveau calcul de la 
CAF pour lôattribution de la PSU et de la baisse de fr®quentation de lôespace jeunes et de la 
Halte-garderie en 2010. Lôencaissement de la PSEJ se fait avec un d®calage dôun an. 
 
Chapitre 75 ï AUTRES PRODUITS DôACTVITES : 1 000 ú 
 
La somme inscrite ¨ lôarticle 758 ç produits divers de gestion courante » correspond à des 
remboursements sur des factures de lôexercice N-1 (EDF, la République). 
 
Le terrain du site « la guillotine è est lou® jusquôau 1er novembre 2011. Compte tenu des travaux 
de la piscine, il nôy aura pas de renouvellement des baux pr®caires. 
 
Chapitre 78 ï REPRISE SUR PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES ACTIFS 
CIRCULANTS : 155,62 ú 
 
En 2009, une provision pour cr®ances douteuses de 990,56 ú a ®t® constitu®e. Il convient de la 
r®ajuster en 2011 de 155,62 ú. Elle sô®tablit donc au 01/01/2011 ¨ 535, 11 ú. 
 
Chapitre 042 ï OPERATIONS DôORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS : 
3 600,60  ú 
 
Cette somme correspond à la quote-part 2011 des subventions dôinvestissement transf®r®e au 
compte de résultat pour 2  422,54 ú et une reprise sur amortissement des ®tudes amorties ¨ tort 
de 1 178,06 ú. 
 
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
Chapitre 011 ï Charges à caractère g énéral  : 916 176 ú 
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Ces charges sont en augmentation de 306 346,26 ú Cette diff®rence sôexplique : 
 

? dôune part par lôabondement de nouveaux articles budg®taires : 3  600 ú 
 
- 605 « Matériaux » :1 000 ú 
- 60622 « carburant » : 1 500 ú 
- 61551 « Entretien du matériel roulant » : 500 ú 
- 6227 « Frais dôactes et de contentieux » : 600 ú 

 

? dôautre part par le fonctionnement du RAM (9 552 ú) se d®composant ainsi : 
 

- 60622 « Carburants » : 500 ú 
- 60623 « Alimentation » :300 ú 
- 60628 « Autres fournitures non stockées » : 200 ú 
- 60631 « Produits dôentretien » : 100 ú 
- 60632 « Fourniture de petits équipements » : 400 ú 
- 6064 « Fournitures administratives » : 400 ú 
- 6068 « Autres matières et fournitures (fournitures pédagogiques)  » : 600 ú 
- 61551 « Entretien du matériel roulant  » : 200 ú 
- 616 « Prime dôassurance (dont partiellement lôassurance dommage ouvrage) : 2 800 ú 
- 6182 « Documentation générale et technique » : 72 ú 
- 6226 « Honoraires (quote-part frais dôavocat recours PC) » : 380 ú 
- 6251 « Voyage et déplacement » : 200 ú 
- 6262 « Frais de télécommunication » : 700 ú 
- 6288 « Autres services extérieurs » : 700 ú 
- 6355 « Taxes et impôts sur les véhicules » : 2 000 ú 

 

? enfin, par lôaugmentation significative de certains postes : 
 

611 « Contrats de prestations de services » : + 188 249,13 ú  
 
Cette augmentation sôexplique par : 
 

Ĕ Le montant des sommes dues au titre du contrat relatif à la gestion des ALSH et accueils 
périscolaires souscrit avec lôassociation ADPEP 28  (+ 133  519 ú) : 
 

- Le versement du solde 2010 du contrat de prestation de service avec les PEP28 sô®l¯ve 
à 90  695 ú représentant 23 % du PME et 25 % du PRA contre 14 530,98 ú en 2010. 
Le montant des acomptes entre lôancien et le nouveau contrat sont diff®rents ce qui 
explique cette différence. 

 
- Le paiement dôune clause de revoyure ¨ prendre pour lôexercice 2010 du fait dôune 

augmentation significative du nombre de journées enfants (+34,71 %). En effet, les 
prévisions du contrat initial prévoyaient 12 535 journée/enfant. Il en a été réalisé es 
16 886. Le montant de lôavenant ¨ prendre est estimé à 30  002 ú. 

 
- Le montant pour 2011 du contrat ADPEP28 réévalué (clause de revoyure 2010 incluse) 

pour une somme de 326 943  ú correspondant à 77 % du PME et 75 % du PRA. 
 
Soit 447  640 ú pour la gestion des ALSH et des accueils périscolaires en 2011 contre 
314 121 ú en 2010 (+ 133  519 ú). 
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Ĕ Par la mise ¨ disposition dôanimateurs ¨ lôespace jeunes :  
 

- Mise ¨ disposition par lôassociation ADPEP 28 dôun animateur ¨ temps plein depuis le 
1er septembre 2010 et ce, jusquôau 30 juin 2011 pour 17  840 ú. Cet agent sera 
recruté par la CCBA le 1er juillet 2011 (+ 11  150,33 ú par rapport ¨ 2010). 

 
- Mise ¨ disposition par lôASFEDEL dôun animateur depuis octobre 2010 b®n®ficiant dôun 
contrat aid® qui pourra °tre renouvel® jusquôau 30 novembre 2011 pour 18  460 ú. Il 
sera ensuite recruté par la CCBA (+ 16 330,80 ú par rapport ¨ 2010). Le co¾t de ce 
contrat sera plus élevé à partir de la date de son renouvellement (01/05/2011) du fait 
de la diminution de la part du salaire prise en charge par lôEtat. 

 

Ĕ par la mise en place dôun transport à la demande au 4ème trimestre 2011 : + 15  000 ú 
 
Ĕ Par la souscription de nouveaux contrats pour lôh¹tel communautaire +  7 230 ú : 
 

- Contrat pour lôentretien des tapis, la fourniture dôessuie-mains papier et la maintenance 
des sèche-mains + 4  400 ú 

 
- Contrat pour la maintenance du système de climatisation + 1  550 ú 

 
- Contrat dôentretien pour le toit v®g®tal : + 1  280 ú 

 
 
Ĕ Par la mise ¨ disposition par une entreprise de nettoyage dôun agent pour le remplacement 
de deux agents de la CCBA pendant leurs congés annuels : + 2 250 ú 
 
Cette augmentation prend aussi en compte la revalorisation des contrats de service de la 
CCBA dont les principaux sont la restauration collective, la vérification des extincteurs, la 
maintenance du site internet, la maintenance du pho tocopieur et le coût des copies, la 
maintenance du logiciel SEGILOG, la t®l®surveillance des structures, lôentretien des espaces 
verts autres que ceux de la ZAPA, les intervenants ext®rieurs pour lôespace-jeunesé 
 
61521 « Entretien des terrains » : + 13 16 3 ú 
Cette augmentation est li®e ¨ la budg®tisation pour 2011 dôune somme de 12 000 ú pour 
lôentretien du bassin de r®tention de la ZAPA (curage des collecteurs EP, nettoyage du bassin 
et réparation du grillage et du portail).  
 
616 « primes dôassurances » : + 4  175 ú 
Cette hausse sôexplique par la revalorisation du contrat responsabilit® civile suite ¨ la prise en 
compte des surfaces r®ellement utilis®es par la CCBA ¨ lôALSH dôAuneau et au chalet install® 
au CMA en 2010. Elle prend aussi en compte lôassurance du bus et du véhicule du CMA pour 
une ann®e pleine. Enfin, lôassurance dommage ouvrage pour la construction de lôALSH/RAM a 
été estimée à 10 000 ú. 
 
617 « Etudes » : + 36 659 ú 
Sont budg®tis®es ¨ cet article, la fin de lô®tude du projet de territoire (10 000 ú), lôorganisation 
dôun s®minaire le 8 juin ¨ lôattention des communes du canton pour leur pr®senter le projet de 
territoire en cours (3  600 ú), lô®tude pour la partie financi¯re du projet de territoire (5 980 ú), 
lô®tude pour la mise en place de la délégation de service pour la gestion de la piscine 
(31 100 ú). 
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6226 « Honoraires » + 2  951,60 ú 
Sont comptabilis®s ¨ cet article les honoraires dôun psychologue pour la supervision du LAEP 
« clapotis » (2 100 ú), les honoraires de lôavocat pay®s dans le cadre du refus du permis de 
construire de lôALSH/RAM (1 800 ú) et une provision de 1 300 ú pour les honoraires dôun 
avocat dans le cas o½ lôentreprise AUBIJOUX entamerait un nouveau proc¯s devant une 
nouvelle juridiction (affaire AUBIJOUX/SIRCAM). 
 
6236 « catalogues et imprimés » : + 39  197,07 ú 
La CCBA profite des comp®tences dôun stagiaire pr®parant un MASTER en « Communication 
Publique et Animation des Territoires » par alternance pour engager une stratégie de 
communication qui consiste dans la création dôaffiches et de plaquettes dôinformation pour les 
structures Petite-enfance, enfance et Jeunesse et la mise en place dôun journal dôinformation 
communautaire. Une somme de 40 000 ú a ®t® budg®t®e. 
 
6247 « transports collectifs» : + 8  778,01 ú 
Lôarticle 6247 comptabilise le transport et les sorties scolaires soit 52 015 ú en 2010 et la 
location de cars pour les sorties de lôespace jeunes (14 210 ú en 2010). Compte tenu 
notamment des réductions de subventions par le Conseil Général sur les trajets de moins de 
3 km, le SIVOS a d¾ augmenter ses tarifs dôenviron 12 %. Il a donc ®t® budg®tis® une somme 
de 75 000 ú dont 15 000 ú pour les structures. 
 
6257 «réceptions » : 4 521,76 ú  
Cette augmentation est li®e ¨ lôorganisation dôune f°te de fin dôann®e pour le LAEP 
« Clapotis è (600 ú), lôh®bergement du maire de G¿glingen pour lôinauguration de lôh¹tel 
communautaire (300 ú), la restauration du s®minaire du 8 juin 2011, la restauration et les 
collations de rencontres organisées dans le cadre du développement économique avec le 
CODEL (3 600 ú). 
 
62878 Remboursement de frais ¨ dôautres organismes : + 3  407,67 ú 
Cet article comptabilise les remboursements de fluides aux communes. Cette hausse 
correspond ¨ lôaugmentation des co¾ts de lô®nergie (gaz, ®lectricit®, eau) et ¨ la modification 
de la cl® de r®partition pour le remboursement des fluides ¨ la commune dôAuneau vot® le 
10 février 2011. 
 
6288 Autres services extérieurs : + 6  098,85 ú 
Cet article comptabilise le remboursement aux communes des frais de personnel mis à 
disposition de la CCBA. Cette augmentation comprend le remboursement du personnel aux 
communes dôAunay-sous-Auneau et de Béville-le-Comte pour le déménagement et 
lôinstallation des nouveaux locaux de la CCBA ( 3 000 ú), lôentretien des locaux utilis®s par le 
RAM dans le cadre de ses ateliers dôactivit® (600 ú), le remboursement du salaire du chauffeur 
du SIVOS utilisant le bus de la CCBA pour la navette de lôespace-jeunes pendant les vacances 
scolaires (600 ú), la r®paration des chalets du LAEP et de lôALSH dôAunay-sous-Auneau par le 
personnel dôAunay (1 800 ú).  
 
63512 « taxe foncière » + 2  213 ú 
Cette hausse correspond à la taxe foncière 2010 du SIRCAM. Un remboursement partiel a été 
réclamé au notaire au prorata des ventes effectuées. 
 
6355 Taxes et impôts sur les véhicules : + 2  000 ú  
Ces 2 000 ú correspondent aux frais dôimmatriculation du véhicule du RAM, du malus 
®cologique et des frais dôenvoi de la carte grise. 
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Joël MARCHAND demande à se faire préciser à quoi correspondent les 15 000 ú inscrits pour la 
mise en place dôun transport ¨ la demande au 4ème trimestre. 
 
Monique FOUQUET explique que dans le cadre du Pays de Beauce, il y a eu une étude de 
mobilit® faite ¨ la demande de la R®gion et ¨ lôissue de cette ®tude il a ®t® propos® aux 
communautés de communes de mettre en place un transport à la demande pour rapprocher les 
personnes des diff®rents services (gares, march®s, ANPEé).  
Elle indique que lors dôune r®union de Bureau, la CCBA a re­u Guillaume GILLES qui est la 
personne qui sôoccupe de ce dossier au Pays de Beauce. Elle précise que la CCBA a inscrit au 
budget cette somme pour le principe tout en sachant que la première année, les frais de 
fonctionnement seraient pris en compte par la Région.  
Monique FOUQUET précise que même si la région prend en charge les frais la première année, il 
convient dôinscrire une somme en d®penses au budget car la CCBA devra en faire lôavance de 
trésorerie. Elle précise aussi que côest une inscription de principe et quôil faudra voir si la CCBA 
décide ou pas de mettre en place ce transport à la demande. 
 
Le Pr®sident indique quôil existe d®j¨ un transport ¨ la demande d®partemental. 
 
Jo±l MARCHAND demande si lôaugmentation du SIVOS de 12 % est uniquement due ¨ la 
réduction de subvention du conseil général sur les trajets de moins de 3 kilomètres.  
 
Monique FOUQUET lui r®pond que côest lôaugmentation globale du SIVOS. Elle rappelle que cette 
augmentation prend aussi en compte le rachat de cars. 
 
Joël MARCHAND demande si le bus de la CCBA roule. 
 
Monique FOUQUET lui r®pond que oui et quôil sert essentiellement au ramassage des jeunes dans 
les communes pendant la période des vacances scolaires. Elle précise que pour cette navette les 
jeunes doivent sôinscrire pr®alablement. 
 
Jean-Jacques RAUX revient sur le montant de 40 000 ú inscrit pour le poste «  catalogues et 
imprimés ». Il trouve que cette somme est importante.  
 
Le Pr®sident lui indique que côest une ®valuation et pr®cise que cette somme servira ¨ sortir au 
moins deux exemplaires du journal communautaire, ainsi que des affiches, d®pliants, lôachat de 
banque de donn®es photosé  
 
Michel SCICLUNA demande si côest la CCBA qui distribuera elle-même le journal communautaire 
et si ce sera nominatif. 
 
Le Pr®sident lui r®pond que ce ne sera pas nominatif et quôil sera distribué par les communes. 
 
Michel SCICLUNA demande des explications par rapport à la taxe foncière du SIRCAM. 
 
Il lui est répondu que le SIRCAM a été clôturé le 1er juin 2010 sans que cette somme nôait ®t® 
prise en compte dans les dépenses. Cette taxe a donc était payée pour sa totalité par la CCBA en 
octobre 2010 et une demande de remboursement partielle par les acheteurs a été réclamée au 
notaire. 
 
Michel SCICLUNA indique que côest mieux de faire une d®lib®ration s®par®e de celle du budget 
pour lôaffectation du r®sultat et quôil avait d®j¨ fait la remarque lôann®e pass®e. 
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Il explique pour ceux qui nôauraient pas suivis, que le résultat réel de fonctionnement est de 
2 365 824,18 ú et que celui-ci vient abonder le d®ficit dôinvestissement dô1 022 202,57 ú, le solde 
étant inscrit en recettes de fonctionnement.  
 
? Les autres postes sont relativement stables.   
 
Chapitre 012 ï Charges de personnel et frais assimilés  : 842 000 ú  
 
Ces charges correspondent : 

- au traitement, indemnités des agents et le différentie l de rémunération entre les agents 
partis et ceux recrutés pour les remplacer (772 720 ú) 

- au salaire dôune Educatrice de Jeunes Enfants au Centre Multi-Accueil recrutée pour 
remplacer la sous-directrice qui a pris la direction du RAM au 1er janvier 2011 (31 160 ú) 

- au recrutement dôun animateur pour lôespace-jeunes au 1er juillet (12  420 ú) et dôun autre 
au 1er décembre 2011 (2 600 ú)  

- à la refonte des grilles des catégories B (4 400 ú) 
- aux avancements d'échelon (2 550 ú) 
- à la revalorisation des indemnités de certains agents (5 300 ú) 
- aux avancements de grade de deux agents (2 900 ú) 
- aux recours ponctuels dôanimateurs ¨ lôespace-jeunes pour respecter le taux 
dôencadrement (4 400 ú) 

- à la cotisation au FIPHFH pour le non emploi de personnes handicapées (3 550 ú). la 
CCBA était jusque là, exonérée de cette cotisation. 

 
Chapitre 014 ï Atténuation de produits  : 1  670 782 ú 
 
Cette somme correspond aux attributions de compensation versées aux communes dont le 
produit de la taxe professionnelle est supérieur aux compétences transférées. Elle se décompose 
comme suit : 
 

 2010  2011  

Auneau 1 282 857 ú 1 405 252 ú 

Béville-le-Comte 152 245 ú 157 721 ú 

Châtenay 48 275 ú 52 086 ú 

Moinville-la-Jeulin 268 ú 396 ú 

Oinville-sous-Auneau 31 184 ú 34 523 ú 

Vierville 20 992 ú 20 804 ú 

TOTAL 1 535  821 ú 1 670 782ú 

 
Chapitre 65 ï «  Autres charges de gestion courante  »  : 1  215  636,44 ú 
 
Les contributions de 2011 aux organismes de regroupement sô®tablissent ainsi : 
 

 2010  2011   

SICTOM 942 160,00 ú 939 746 ú  

SMPB 1 764,20 ú 2 200 ú  

SIVOS 161 839,31 ú 181 260 ú  

 
La somme de 416,44 ú inscrite ¨ lôarticle 654 ç pertes sur créances irrécouvrables » correspond 
au montant voté lors du conseil du 29 mars 2011.  
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La somme de 7 434,00 ú inscrite ¨ lôarticle 657341 ç subvention de fonctionnement versées aux 
communes è correspond au fonds de concours pour lôentretien des piscines des communes 
dôAuneau et de Denonville. Le montant de ces subventions a ®t® revaloris® de 5 % par rapport ¨ 
2010 sur la proposition de la commission des finances en date du 5 avril 2011.  
 
Les subventions sô®tablissent comme suit : 

 

Associations  2010  2011  

Association pour le Jumelage Beauce Alnéloise/Güglingen 
 

2 500 ú 2 400 ú 

Association « les Farfadets » 
 

  150 ú   150 ú 

Association Agrodynamic et Développement Durable 
 

1 630 ú 1 630 ú 

Jardin soli bio 
 

- 1 000 ú 

 
Les charges de gestion courante (article 658) correspondent aux droits dôentr®e des sorties de 
lôespace-jeunes. Elles sont ®valu®es ¨ 16 000 ú pour 2011 contre 10 555,06 ú lôan dernier. En 
effet, lôespace-jeunes constate une forte progression du taux dôoccupation de la structure depuis 
le d®but de lôann®e. 
 
Chapitre 66 ï «  Charges financières  »  : 67  000 ú 
 
Les charges dôint®r°ts se sont ®lev®es ¨ 14 541,72 ú en 2010. Les int®r°ts dôemprunt sont 
difficilement appr®ciables car les emprunts ne sont pas ¨ taux fixe et lôun dôentre eux est en 
devises. Elles sont estim®es ¨ 37 000 ú en 2011. 
 
Les charges pour pertes de change sont estimées à 30 000 ú. 
 
Chapitre 67 ï «  Charges exceptionnelles  »  : 100 ú 
 
Une somme de 100 ú pour dô®ventuels int®r°ts moratoires en 2011. 
 
Chapitre 022 ï Dépenses imprévues  : 85  824,64 ú 
 
Leur niveau repr®sente 1,82 % des d®penses r®elles de fonctionnement (autoris®es jusquô¨ 
7,5 %).  
 
Chapitre 042 ï «  Op®rations dôordre de transferts entre sections  »  : 78  080,92  ú 
 
Sont prévues dans ce chapitre les dotations aux amortissements pour 78 080,92 ú 
 
Chapitre 023 ï Virement ¨ la section dôinvestissement (autofinancement) : 
 
Il sô®tablit en 2010 ¨ 2 728 500 ú. 
 
 
Michel SCICLUNA fait les mêmes remarques que lôann®e derni¯re : les augmentations de 
personnel sont pléthores même si justifiées par un service. Il alerte une énième fois le conseil sur 
lôaugmentation des charges des chapitres 012 et 011. 
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Monique FOUQUET lui r®pond quôelle lui fera la m°me r®ponse, ¨ savoir quô¨ partir du moment 
o½ la CCBA offre des servicesé 
 
Michel SCICLUNA lôinterrompt  et se demande si dans une commune à service égal on a 
lô®quivalent en charge de personnel. Il nôen nôest pas s¾r et pr®cise quôon est sur des 
augmentations constantes des chapitres 011 et 012. 
 
Le Pr®sident r®pond que ces augmentations sont li®es ¨ lôaugmentation des services rendus et 
que la CCBA est un peu victime de ses succès. 
 
Michel SCICLUNA prend lôexemple de lôespace-jeunes où il reprend le montant des charges 
transf®r®es qui sô®levaient ¨ 24 000 ú. Il précise que le montant de perte de fonctionnement de 
lôespace-jeunes est aujourdôhui de 64 000 ú et quôil y a donc une augmentation de 40 000 ú de 
charges entre 2004 et aujourdôhui rien que sur ce service. 
 
Le Président demande à Michel SCICLUNA si pour lui, le service nôa pas augmenté par rapport à 
2004. 
 
Michel SCICLUNA lui répond que pour lui, le service est le même depuis 2004 : les horaires sont 
les m°mes et quôil y avait 3 animateurs stagiaires Léo LAGRANGE. 
 
Monique FOUQUET r®pond que les prestations ne sont pas tout ¨ fait les m°mes et quôil y a plus 
de jeunes. 
 
Michel SCICLUNA confirme que les prestations ne sont plus les m°mes et quôelles sont plus ax®es 
sur la consommation en sortie de territoire. 
 
Concernant les dépenses de fonctionnement, Jean-Jacques RAUX indique quôil nôa pas vu de DSC 
dôinscrite au budget qui aurait dû appara´tre dans cette section au budget. Il indique quôil avait 
fait une demande par courriel le 8 mars 2011 afin quôil soit d®battu dans le cadre de la 
commission des finances de la mise en place dôune DSC. Il pr®cise quôil a essuy® un refus et quô¨ 
la suite de cela, son conseil municipal a débattu du sujet le 26 avril 2011 et a délibéré à 
lôunanimit® pour la mise en place dôune DSC. 
Il rappelle le vote ¨ lôunanimit® du conseil municipal de la commune dôAunay-sous-Auneau en 
date du 24 janvier 2010 pour la mise en place dôune DSC. 
Jean-Jacques RAUX regrette quôil nôy ait eu aucun d®bat pour la mise en place de cette DSC. Il  
rappelle que pour sa commune dont le montant de dépenses de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 
50 000 ú, lôimpact direct li® au potentiel fiscal est une perte de 2 600 ú correspond à la dotation 
dô®lu local, une augmentation des cotisations aux syndicats scolaires dont un tiers est lié au 
potentiel fiscal et une augmentation du contingent incendie de 6  000 ú soit au total une 
augmentation dôenviron 10 % des charges de fonctionnement pour sa commune. 
 
Il explique que cet élément est très préjudiciable pour sa commune dôautant quô¨ ce jour la 
population ne bénéficie pas de service suppl®mentaire compte tenu de lô®loignement de la 
commune. 
Il trouve sa situation anormale et regrette encore quôaucun d®bat nôait eu lieu et quôil nôy ait pas 
eu de discussion en commission. 
 
Le Président précise que ce sujet a été abordé en commission. 
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Jean-Jacques RAUX acquiesce et pr®cise quôil en a m°me ®t® discut® dans le pr®c®dent conseil 
communautaire et que dans le Procès verbal, le Président en prenait acte. Il précise que ce 
dernier en avait aussi pris acte lôann®e derni¯re et lôann®e dôavant. 
 
Prendre acte de choses comme cela est insupportable pour Jean-Jacques RAUX. Il veut un débat, 
une discussion, que les choses soient expos®es. Il pr®cise que lôann®e derni¯re la CCBA a perçu 
600 000 ú de plus en recettes fiscales et demande si la priorité était de changer de sigle de la 
CCBA avant de sôoccuper de la DSC. Il explique que la population voit augmenter les charges de 
la commune sans service supplémentaire. 
 
Le Président répond quôil est toujours possible de revoir le reversement des 20 % de taxe 
professionnelle reversée aux communes dans le cadre des attributions de compensation. 
 
Jean-Jacques RAUX dit que côest autre chose. 
 
Le Pr®sident lui r®pond quôil faut bien tirer lôargent de quelque part. Il a entendu lors du dernier 
conseil la demande de prise en charge du transport pour les coll®giens mais quôil faut bien en 
face, avoir les finances pour le faire. 
 
Jean-Jacques RAUX dit que les finances existent dans la mesure où la CCBA am®liore dôann®e en 
année le service auprès de la petite enfance dans les communes qui ont des structures et dôun 
autre c¹t®, sa commune qui ne dispose pas de structure se trouve p®nalis®e. Il explique quôil nôy 
a pas de solidarité communautaire.  
 
Jean-Jacques RAUX apostrophe Jacques WEIBEL et lui demande son point de vue et sôil trouve 
cela normal. 
 
Jacques WEIBEL explique quôil r®clame cette DSC au m°me titre que Jean-Jacques RAUX 
r®guli¯rement et indique quôil va m°me plus loin car il a écrit à tous l es parlementaires pour 
changer la règle. 
Jean-Jacques RAUX lôinterrompt et lui dit que côest une autre chose, que côest changer la r¯gle. Il 
explique que la r¯gle actuelle est tr¯s claire. Il pr®cise que lorsquôon voit lôimpact ç de 
lôaugmentation du potentiel fiscal » et que celui-ci est mesurable par toutes les communes au 
travers des ®l®ments que peut donner la pr®fecture, une fois lôanalyse effectu®e, il demande ¨ se 
mettre autour dôune table et on fait ou on ne fait pas. 
Il demande à Jacques WEIBEL de constater ainsi quôaux autres ®lus, quô¨ aucun moment il nôy a 
eu de d®bat sur la mise en place dôune DSC et trouve cela fort regrettable. 
 
Le Pr®sident prend acte et promet quôune r®union sera organis®e rapidement et ce, si côest 
possible avant les vacances. 
 
Il indique que si une DSC devait °tre mise en place, cela serait pour lôensemble des communes 
membres et pr®cise que lôesprit communautaire voudrait que la CCBA puisse compenser les 
communes « perdantes » sans que les autres communes ne réclament quoique ce soit. Il pense 
quôil sera difficile dôarriver ¨ ce consensus. 
 
Jean-Jacques RAUX explique quôune DSC est une dotation qui nôest pas fig®e et ®volue avec les 
possibilités financières de la communauté de communes. Il indique que si on vote une DSC une 
ann®e, comme cela aurait pu °tre fait cette ann®e ¨ son avis, cela nôimpacte pas lôavenir. 
 
 
Monique FOUQUET répond que cela à une incidence sur le coefficient dôint®gration fiscal. 
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Jean-Jacques RAUX acquiesce et pr®cise que lôaugmentation des taux dôimposition a aussi une 
incidence sur le CIF. 
Monique FOUQUET pr®cise que lôaugmentation des charges li®es ¨ lôaugmentation du potentiel 
fiscal a impact® lôensemble des communes de la CCBA. 
Tout le monde est dôaccord sur le fait que pour en parler, il faut que la préfecture établisse, 
comme elle lôa fait, pour Aunay ou Moinville-la-Jeulin, une ®tude de lôimpact du potentiel fiscal sur 
les charges de lôensemble des communes membres de la CCBA. 
 
Philippe DERUELLE demande si la CCBA a pensé à renégocier les emprunts.  
 
Monique FOUQUET lui indique que cela va être fait. 
 
 
SECTION DôINVESTISSEMENT 
 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 

 
Les recettes dôinvestissement sô®l¯vent ¨ 4 207 400 ú (dont 15 000 ú au titre des reports 2010) 
et se répartissent comme suit : 
 
Chapitre 10   -  Dotations, fonds divers et réserves : 1  132  198,45 ú 
 

- Du FCTVA pour 109 995,88 ú 
 

- Dôexc®dents de fonctionnement capitalis®s (du montant du d®ficit de la section 
dôinvestissement de 2010) qui sô®l¯vent ¨ 1 022 202,57 ú 

 
Chapitre 13  -  Subventions dôinvestissement  : 39 800 ú 
 
Il est composé : 

 
- dôun report de 15 000 ú correspondant au 1er acompte de la subvention du FDAIC 2009 
obtenu pour la construction de lôh¹tel communautaire. 

 
- du 2ème acompte de 15 000 ú pour solde de la subvention du FDAIC 2010 obtenu pour la 
construction de lôh¹tel communautaire. 

 
- du fonds de péréquation 2010 récupéré auprès de la commune de la Chapelle 
dôAunainville pour 6 800 ú. 

 
- dôun montant de 3 000 ú obtenu de la r®serve parlementaire ç Sénat è pour lôacquisition 
dôun logiciel de gestion financière. 

 
Chapitre 27  ï Autres immobilisations financières  : 100  000 ú 
 
Ces 100 000 ú correspondent aux remboursements par la SAEM des avances qui lui avaient ®t® 
consenties. 
 
Chapitre 021  -  Virement de la section de fonctionnement  : 
 
Appelé aussi autofinancement, il sô®l¯ve pour cette ann®e ¨ 2 728 500 ú. 
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Chapitre 040  -  Op®rations dôordre de transferts entre sections : 
 
Les dotations aux amortissements sô®l¯vent ¨ 78 080,92 ú pour 2011 (66 430,27 ú en 2010). 
 
Chapitre 041  ï Opérations patrimoniales  : 296  020,63  
 
Il sôagit de comptabiliser des ®tudes relatives ¨ la piscine et ¨ lôacc¯s ¨ la RD 19 pass®es au 2031 
sur les comptes de travaux en cours 2312 et 2313. Il convient pour cela de créditer le compte 
2031 initialement débité pour 84  835,35 ú. 
 
Il sôagit de comptabiliser les frais dôinsertion pour le march® de lôh¹tel communautaire pass®s au 
2033 sur le compte de travaux en cours 2313. Il convient pour cela de créditer le compte 2033 
initialement débité pour 1 190,28 ú. 
 
Des subventions non transférables ont été passées pour 209 995 ú dans le compte 1312 
comptabilisant des subventions transf®rables. Il convient donc dôannuler lô®criture pour passer 
ces subventions sur des comptes de subventions non transférables. Il convient pour cela de 
débiter le compte 1312 par le crédit des comptes 13251 pour 110  000 ú et 1323 pour 
99  995  ú. 
 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 

 
Les d®penses dôinvestissement sô®l¯vent ¨ 4 207 400 ú dont 271 157,22 ú correspondent aux 
reports de 2011 et sont retrac®es dans lôannexe ¨ cette synthèse. 
 
Chapitre 001 - Déficit antérieur reporté  : 1  022  202,57 ú 
 
Chapitre 020 - Dépenses imprévues  : 60  638,98 ú 
 
Leur niveau repr®sente 2,37 % des d®penses r®elles dôinvestissement (autoris®es jusquô¨ 7,5 %).  
 
Chapitre 16  ï Emprunts et dettes assimilés  : 257 000 ú 
 
Il se d®compose pour 239 000 ú de remboursement en capital dôemprunts bancaires et pour 
18 000 ú de remboursement en capital dôemprunts CAF. 
 
Chapitre 204 ï Subventions dô®quipement vers®es : 20 000 ú 
 
Cette somme correspond au versement dôun fond de concours de 2 000 ú maximum par 
commune membre. La commission des finances attribuera ces fonds sur présentation par les 
communes de dossier de demande dôaide, les travaux lourds de voirie et de r®seaux en ®tant 
exclus. 
 
Les dépenses des chapitres 20 (sauf 204), 21 et 23 sont vot®es par op®rations dô®quipement 
comme suit : 
 
 
 
 
 
 

Opérations  Proposé 2011  Reports  
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Opération n° 100 Equipement des ALSH 3 990,00 ú ú 

Opération n° 101 Equipement des Haltes Garderies et LAEP 1 275,00 ú ú 

Opération n° 102 Equipement du Centre Multi-Accueil 2 470,00 ú 2 400,00 ú 

Opération n° 103 Equipement ancien espace-jeunes 23 845,00 ú ú 

Opération n° 104 Equipement de la CCBA 32 620,00 ú 4 257,61 ú 

Opération n° 105 Construction siège CCBA 30 885,00 ú 206 758,41 ú 

Opération n° 106  Piscine 750 000,00 ú 3 145,48 ú 

Opération n° 107 Travaux accès RD 19 0,00 ú ú 

Opération n° 108 Coordination Petite-enfance/Jeunesse 0,00 ú ú 

Opération n° 109 Construction nouvel espace-jeunes 623 000,00 ú 43 385,62 ú 

Opération n° 110 Zone dôActivit® du Pays Aln®lois (ZAPA) 0,00 ú ú 

Opération n° 111 Cr®ation de Zones dôActivit®s  932 200,00 ú ú 

Opération n° 112 Bus 0,00 ú ú 

Opération n° 113 Equipement Relais dôAssistantes maternelles 43 695,00 ú 1 210,10 ú 

Hors Opération  1 659 462,78 ú 10 000,00 ú 

TOTAL 4 103  442,78 ú  271  157,22 ú 

 
Détail des dépenses hors opérations : 
 

001 Déficit antérieur reporté  1 022 202,57 ú 

022 Dépenses imprévues 60 638,98 ú 

1641 Remboursement capital des emprunts en euros 76 000,00 ú 

1643 Remboursement capital des emprunts en devises 163 000,00 ú 

16812 Remboursement capital des emprunts CAF 18 000,00 ú 

1313 OI Subventions Département transférables 17 495,00 ú 

1322 OI Subventions Région non transférables 110 000,00 ú 

1323 OI Subventions Département non transférables 82 500,00 ú 

13913 OS Subventions d'équipement transférées 1 258,40 ú 

13918 OS Subventions d'équipement transférées 1 164,14 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú  

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú  

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú  

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

204141 fonds de concours investissement aux communes 2 000,00 ú 

2313 OI Travaux de construction en cours 66 972,88 ú  

28031 Reprise sur amortissement des frais dô®tudes 1 178,06 ú 

Total hors opération  1 640  410,03 ú 

 
 
Chapitre 040 ï Op®ration dôordre de transferts entre sections : 3  600,60 ú 
 
Cette somme correspond ¨ lôannulation dôamortissements dô®tudes qui nôauraient pas d¾ °tre 
amorties. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à la 
majorité  
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8 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, MARCHAND, RAUX, SCICLUNA) 
1 abstention (AMY) 
16 pour  
 

 CONSTATE un r®sultat de fonctionnement pour lôexercice 2010 ¨ 1 534 026,79 ú. 
 

 DECIDE la reprise des restes ¨ r®aliser en section dôinvestissement tant en d®penses 
(271 157,22 ú) quôen recettes (15 000,00 ú) conform®ment aux ®tats transmis au 
comptable et adressés en Préfecture ; 

 
 DECIDE la reprise du solde dôex®cution de la section dôinvestissement du budget 2010, 

soit (ï) 1 022 202,57 ú sur la ligne budgétaire 2011 codifiée 001 « Solde dôex®cution de la 
section dôinvestissement report® » en dépenses. 

 
 DECIDE  d'affecter le résultat de l'exercice 2010 du budget de la Communauté de 

Communes de la façon suivante : 
- Compte 1068 
   Excédent de fonctionnement capitalisé .. 1 022 202,57 ú 
 
- Ligne 002 
   Résultat de fonctionnement reporté ......  1 343 621,59 ú 
 
 

 VOTE le Budget Primitif de la communauté de communes pour l'année 2011 équilibré en 
dépenses et en recettes comme suit : 

 
- section de fonctionnement ....................  7 604 100,00 ú 
- section d'investissement .......................  4 374 600,00 ú 

 
 
013 - BUDGET PRIMITIF SPANC 2011  
 
Les d®penses de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 81 000 ú et correspondent : 
 

- ¨ lôestimation du montant du march® qui sera pass® pour le diagnostic des installations 
dôassainissement non collectif  

 
- au co¾t dôinsertion dôune annonce légale dans un journal spécialisé 

 
 
Les recettes de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 81 000 ú et correspondent : 
 

- aux redevances des contribuables pour 29 800 ú. Le montant de la redevance individuelle 
sera fixé par délibération après attribution des subventions 

 
- ¨ une subvention de lôagence de lôeau pour 41 600 ú 

 
- à une subvention du Conseil Général de 9 600 ú 

 
 
Beno´t GARENNE demande si lôadministratif de la CCBA travaille b®n®volement. 
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Joël MARCHAND demande comment la redevance des contribuables a été estimée. 
 
Monique FOUQUET lui répond que cela a été estimé en fonction des réponses des derniers 
marchés publics passés. 
 
Joël MARCHAND demande si tout propriétaire de parcelle en assainissement non collectif payera 
une contribution dans le cadre du SPANC. 
 
Monique FOUQUET lui répond que la CCBA a demandé pour son diagnostic, une subvention au 
conseil g®n®ral et ¨ lôagence de bassin. Côest le solde qui sera pay® par les redevables ¨ savoir 
les particuliers qui sont concern®s par lôassainissement non collectif. Il est précisé que tous 
payeront la redevance, même les particuliers aux normes, le diagnostic de toutes les installations 
devant être fait.  
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à la 
majorité   
1 contre (GARENNE) 
24 pour 
 
 

 VOTE le Budget Primitif du Service Public dôAssainissement Non Collectif de la 
Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise pour l'année 2011 équilibré en 
dépenses et en recettes comme suit : 

 
- section de fonctionnement ....................   81 000 ú 
- section d'investissement .......................   81 000 ú 
 

 
014 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  
 
La CCBA accueille actuellement un stagiaire préparant un MASTER en « Communication Publique 
et Animation des Territoires è par alternance jusquôau 12 juin 2011. 
 
Ce stagiaire a créé le logo de la communauté de communes, des affiches et des plaquettes 
dôinformation pour les structures Petite-enfance, enfance et Jeunesse. Il participe à la mise en 
place du futur «  journal dôinformation è de la CCBA par la r®daction dôarticles et sa mise en page. 
Enfin, il met à jour régulièrement le site internet de la communauté de communes. Les tâches 
effectuées sont de grande qualité.  
 
Afin de lui permettre de terminer certains travaux, il est envisagé de le recruter du 13  juin 2011 
au 15 août 2011, durant ses congés. 
 
Aussi, il convient donc de créer un poste de Rédacteur à temps complet pour la durée de son 
contrat et de le supprimer ensuite après avis du CTP. 
 
Cette délibération modifie le tableau des effectifs annexé à cette délibération. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit®, 
 

 DECIDE de créer un poste de Rédacteur à temps complet pour un besoin occasionnel. 
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 PRECISE que ce poste sera supprim® ¨ lôissue du contrat après avis du CTP. 
 

 PRECISE que le tableau des effectifs sô®tablit conform®ment au tableau annex® ¨ la 
présente délibération. 

Annexe à la délibération n° 2011-039 
 

Tableau des effectifs après le conseil communautaire du 5 mai 2011 

  

 
CADRE D'EMPLOIS 

 
GRADE D'AVANCEMENT 

Effectif 
budgétaire 

Effectifs 
pourvus 

Dont 
TNC 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE 

 

A Administrateurs 
Administrateur hors classe    

Administrateur    

A Attachés 

Directeur    

Attaché principal    

Attaché 1 1  

A Secrétaire de Mairie Secrétaire de Mairie    

B Rédacteurs 

Rédacteur chef    

Rédacteur principal    

Rédacteur  2 1  

C Adjoints administratifs 

Adjoint administratif. principal 1
e
 classe    

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe    

Adjoint administratif. 1
ère

 classe  1 1  

Adjoint administratif. 2
ème

 classe 1 1  

 
FILIERE TECHNIQUE 

 

A Ingénieurs 

Ingénieur en chef de classe exception.    

Ingénieur en chef de classe normale    

Ingénieur principal    

Ingénieur     

B Techniciens supérieurs 

Technicien supérieur principal    

Technicien supérieur chef    

Technicien supérieur    

B Contrôleurs de travaux 

Contrôleur de travaux en chef    

Contrôleur de travaux principal    

Contrôleur de travaux    

C Agents de maîtrise 
Agent de maîtrise principal    

Agent de maîtrise    

C 

Adjoints techniques et 
Adjoints techniques des 

établissements 
dôenseignement 

Adjoint technique principal. de 1
ère

 classe    

Adjoint technique principal de 2
ème 

classe    

Adjoint technique de 1
ère 

classe    

Adjoint technique 2
ème

 
 
classe 12 12 7 

 
FILIERE DE POLICE 

 

A 
Directeurs de Police 

municipale 
Directeur de police municipale    

B 
Chefs de service de police 

municipale 

Chef de service de classe exception.    

Chef de service de classe supérieure    

Chef de service de classe normale    

C 
Agents de police 

municipale 

Chef de police municipale    

Brigadier-chef principal    

Brigadier    

Gardien    

C Gardes-champêtres 
Garde champêtre chef-principal    

Garde champêtre chef    
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Garde champêtre principal    

 
FILIERE MÉDICO-SOCIALE 

 

Sous filière sociale  

A 
Conseillers socio-

éducatifs Conseiller socio-éducatif 
   

B 
Assistants socio -

éducatifs 
Assistant socio-éducatif principal    

Assistant socio-éducatif    

B 
Educateurs de Jeunes 

Enfants 

Educateur chef    

Educateur principal    

Educateur 2 2  

B Moniteurs éducateurs Moniteur éducateur    

C Agents sociaux 

Agent social principal de 1
ère

 classe    

Agent social principal de 2
eme 

classe 
   

Agent social de 1
ère

 classe    

Agent social de 2
ème

 classe    

C ATSEM 
ATSEM principal de 1

ère
 
 
classe    

ATSEM principal de 2
ème

 classe    

ATSEM de 1
ère 

classe    

Sous filière médico-sociale 

A Médecins 

Médecin hors classe    

Médecin de 1
ère

 classe    

Médecin de 2
ème

 classe    

A Psychologues 
Psychologue hors classe    

Psychologue de classe normale    

A Sage femmes 

Sage femme de classe exceptionnelle    

Sage femme de classe supérieure    

Sage femme de classe normale    

A 
Puéricultrices  

cadres de santé 
Puéricultrice cadre de santé    

Puéricultrice de classe supérieure    

A Puéricultrices 
Puéricultrice de classe supérieure 1 0  

Puéricultrice de classe normale 2 2  

A 

Cadres de santé, 
infirmiers, 

rééducateurs et 
assistants médico-

technique 

Cadre de santé    

B Infirmiers 
Infirmier de classe supérieure    

Infirmier de classe normale    

B Rééducateur 

Rééducateur de classe supérieure    

Rééducateur de classe normale    

B 
Assistants 

médico -techniques 

Assistant médico-technique de classe 
supérieure 

   

Assistant médico-technique de classe normale    

C 
Auxiliaires 

 de puériculture 

Auxiliaire de puériculture principal 1
ère

  classe    

Auxiliaire de puériculture principal 2
ème

 
 
classe 1 1  

Auxiliaire de puériculture de 1
ère

  classe 2 2  

Auxiliaire de puériculture  de 2
ème

 classe    

C Auxiliaires de soins 

Auxiliaire de soins principal 1
ère

 classe    

Auxiliaire de soins principal 2
ème

  classe 
   

Auxiliaire de soins 1
ère

 classe  
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Auxiliaire de soins    

Sous filière médico-technique 

A 
Biologistes, vétérinaires et 

pharmaciens 

De classe exceptionnelle    

Hors classe    

De 1
ère

 classe    

De 2
ème

 classe    

B 
Assistants médico  -

techniques 
Assistant médico-technique. Classe 
supérieure 

   

FILIERE SPORTIVE  

A 
Conseillers des 

Activités Physiques et 
Sportives 

Conseiller des APS de 1
ère

 classe    

Conseiller des APS de 2
ème

 
 
classe    

Conseiller des APS    

B 

Educateurs des 
Activités Physiques et 

Sportives 

Educateur des APS hors classe    

Educateur des APS de 1
ère

 classe    

Educateur des APS de 2
ème

 classe 1 1  

C 

 
Opérateurs des 

Activités Physiques et 
Sportives 

Opérateur Principal    

Opérateur qualifié    

Opérateur    

Aide opérateur    

FILIERE CULTURELLE  

A 
Conservateurs du 

patrimoine 

Conservateur de bibliothèque en chef    

Conservateur de bibliothèque de 1
ère

 classe     

Conservateur de bibliothèque de 2
ème

 classe    

A 
Conservateurs de 

bibliothèque 

Conservateur de bibliothèque en chef    

Conservateur de bibliothèque 1
ère

 classe    

Conservateur du patrimoine en chef    

A 
Attachés de 

conservation du 
patrimoine 

Attaché de conservation du patrimoine    

A Bibliothécaire Bibliothécaire    

B 

Assistants Qualifiés 
de Conservation du 
Patrimoine et des 

Bibliothèques 

Assistant qualifié de conservation hors 
classe 

   

Assistant qualifié de conservation 1ère 
classe 

   

Assistant qualifié de conservation 2
ème

 
classe 

   

B 

Assistants de 
Conservation du 
Patrimoine et des 

bibliothèques 

Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques hors classe 

   

Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques de 1

ère
 classe 

   

Assistant de conservation du patrimoine et 
des bibliothèques de 2

ème
 classe 

   

C 
Adjoints du 
Patrimoine 

Adjoint du patrimoine principal de 1
ère

 classe    

Adjoint du patrimoine principal de 2
ème 

classe 
   

Adjoint du patrimoine de 1
ère

 classe    

A 

Directeurs 
d'établissements 
d'enseignement 

artistique 

Directeur d'établissement 
d'enseignement artistique de 1

ère
 catégorie 

   

Directeur d'établissement 
d'enseignement artistique de 2

ème
 catégorie  
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A 
Professeurs 

d'enseignement 
artistique 

Professeur d'enseignement artistique hors 
classe 

   

Professeur d'enseignement artistique de 
classe normale 

   

B 
Assistants spécialisés 
dôenseignement 

artistique 

Assistants sp®cialis®s dôenseignement 
artistique 

   

B 
Assistants 

dôenseignement 
artistique  

Assistant dôenseignement artistique    

FILIERE ANIMATION  

B Animateurs 

Animateur chef    

Animateur principal    

Animateur 1 1  

C Adjoints d'animation 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe    

Adjoint d'animation principal de 2ème
 
classe 1 1  

Adjoint d'animation de 1
ère

 classe    

Adjoint d'animation de 2
ème

 classe 5 2 1 

TOTAL GENERAL 33 28 8 

 
 
01 5- CAF : DEMANDE DôAIDE POUR LôACQUISITION DôUN VEHICULE POUR LE RELAIS 
DôASSISTANTES MATERNELLES 
 
Le relais dôassistantes maternelles ouvert le 1er janvier 2011 est de type itinérant. Vingt et une  
assistantes maternelles et quarante-quatre enfants fr®quentent les ateliers dô®veil organis®s sur 
trois communes de la CCBA (Aunay-sous-Auneau, Denonville et Oinville-sous-Auneau). 
 
Le mat®riel, indispensable au bon d®roulement de ces s®ances, n®cessite dô°tre transport® sur 
chaque lieu. Ainsi, compte tenu des besoins importants en mat®riel pour lôaccueil des jeunes 
enfants et de la formule itinérante, adaptée au ter ritoire, il para´t indispensable dôacqu®rir un 
v®hicule, disposant dôun coffre dôune grande capacit®. 
 
Le véhicule, nécessaire pour les activités du RAM les mardis, jeudis et vendredis matins, pourrait 
°tre mis ¨ disposition dôautres structures Enfance/Jeunesse de la CCBA en dehors de ces 
créneaux horaires. 
 
Ainsi, un véhicule de 9 places, dont les sièges arrières sont rabattables permettrait un usage par 
plusieurs services de la CCBA (Centre Multi-Accueil, Espace Jeunesé). Le v®hicule retenu est de 
type « Grand Trafic Passenger de Renault ». 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEPENSES 

 

 
RECETTES 

 

Objet de la Montant Origine de la Montant 
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dépense HT TTC recette 

Véhicule 27 257,53 ú 32 600,00 ú 

CAF  21 806,02 ú 

Autofinancement 6 573,97 ú 

FCTVA 4 220,01 ú 

TOTAL 27  257,53  ú 32  600,00 ú  32  600,00 ú 

 
Jo±l MARCHAND demande sôil y aura encore des activit®s sur les autres communes quand le RAM 
sera construit. 
 
Dominique LEBLOND lui r®pond que oui sôil y a des besoins et pr®cise que le v®hicule pourra 
servir ¨ dôautres structures. 
 
Jo±l MARCHAND sô®tonne du montant financé par la CAF. 
 
Monique FOUQUET pr®cise que ce v®hicule pourra compl®ter la navette de lôespace-jeunes et 
réduire ainsi le temps de ramassage. Elle explique que côest pour cela, que le véhicule retenu, est 
un véhicule de capacité supérieure ¨ ce quôil faudrait pour ne déplacer que le matériel du RAM. 
 
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à 
lôunanimit®, 
 

 AUTORISE le Président à solliciter une aide de la CAF pour lôachat dôun v®hicule pour le 
RAM ; 

 
 PRECISE que le financement de cette op®ration sô®tablit comme suit : 

 

DEPENSES RECETTES 

Objet de la 
dépense 

Montant Origine de la 
recette 

Montant 
HT TTC 

Véhicule 27 257,53 ú 32 600,00 ú 

CAF  21 806,02 ú 

Autofinancement 6 573,97 ú 

FCTVA 4 220,01 ú 

TOTAL 27  257,53 ú 32  600,00 ú TOTAL 32  600,00 ú 

 

 PRECISE que les crédits seront prévus au budget primitif 2011.  
 

 AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à l'application de cette 
délibération. 

 
 

? QUESTION S DIVERSES 
 

- Claire GENOVA demande le compte rendu de la r®union qui sôest tenue le 21 avril 2011 où 
seuls certains élus communautaires ont été invités à y participer. Le Président précise que 
ce nô®tait pas une r®union officielle mais une conf®rence de presse, où il invite qui il veut. 
Concernant le compte rendu, il pr®cise que lôarticle paru dans la presse est fidèle à ce qui 
a été dit.  

 
- Jean-Jacques RAUX demande si la CCBA allait retirer sa d®cision dôester en justice (prise 

le 29 mars 2011) contre la commune dôAuneau. Dominique LEBLOND indique que lors de 
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la réunion en Préfecture, le 31 mars 2011, il sôest engag®, au nom de la CCBA, ¨ ne pas 
saisir le Tribunal Administratif et ce, en présence de Michel SCICLUNA, du Secrétaire 
Général de la Préfecture et du Député Philippe VIGIER. Concernant la délibération, il lui 
est précisé que la d®lib®ration nôa pas besoin dô°tre annul®e car le d®lai de recours ®tant 
passé, celle-ci ne peut plus être exécutée. 

 
- Philippe DERUELLE demande pourquoi avoir inscrit une somme de 1 800 euros au budget 
pour des honoraires dôavocats puisse que la CCBA nôa pas saisi le Tribunal Administratif. 
Monique FOUQUET lui r®pond que côest pour payer lôavocat qui a rédigé le mémoire et 
que cette somme ne sera pas prise en charge par les assurances du fait quôil nôy a pas eu 
de recours au Tribunal administratif. 
 

- Le Président indique que le Conseil Général a demandé à la CCBA de mettre en place un 
espace « cyber emploi » dans les locaux de la CCBA. Ne souhaitant pas que cet espace 
concurrence celui de la commune dôAuneau, il demande ¨ Michel SCICLUNA son avis. Ce 
dernier nôy voit pas dôopposition mais pr®cise quôil faudra que la CCBA prenne la 
comp®tence de lôemploi. 
 

 
 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, 
la séance publique est levée à 21h00 
 
 
 
 
Jacques WEIBEL 
Secrétaire de séance 
 
 
 
 
Florent AMY      Alain BESNIER 
 
 
 
 
Alain BONDON     Edouardo CASTELLET 
 
 
 
 
Philippe DERUELLE     Monique FOUQUET 
 
 
 
 
Benoît GARENNE     Gérard GENET 
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Claire GENOVA     Michèle GUYOT 
 
 
 
 
Antoinette LAMBERT     Dominique LEBLOND 
 
 
 
 
Cathy LUTRAT      André LECOMTE 
 
 
 
 
Joël MARCHAND     Serge MILOCHAU 
 
 
 
 
Xavier MOREAU     Jacques RANGELIAN 
 
 
 
 
Jean-Jacques RAUX     Bertrand de ROUGE 
 
 
 
 
Jacqueline SAUGER     Michel SCICLUNA 
 
 
 
 
Eric SEGARD      Jean-Luc THIROIN 


